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I. Introduction 
 

Calais, ville côtière du Pas-de-Calais est confrontée à la problématique de la présence 

croissante de goélands en milieu urbain.  

À la recherche de milieux exempts de prédateurs et de nourriture facilement 

accessible, ces oiseaux ont  pu trouver en milieu urbain les ressources nécessaires à 

leur développement.  

Cet abandon des milieux naturels au profit des milieux urbains par l’espèce soulève 

des préoccupations liées aux nuisances qu’ils peuvent occasionner. Ces oiseaux 

marins, autrefois confinés aux zones côtières, ont adapté leur comportement pour 

s’installer dans les villes, attirés par la disponibilité de nourriture et de sites de 

nidification.  

Les nuisances comprennent les déchets alimentaires dispersés, les cris bruyants, les 

dommages aux bâtiments causés par les nids, et parfois des interactions négatives 

avec les résidents. Cette cohabitation pose des défis pour trouver un équilibre entre 

la préservation de la faune et la gestion des impacts sur la vie urbaine. 

Différentes mesures ont été adoptées sur le territoire communal afin de tâcher de 

cantonner le développement des goélands argentés au sein de zones plus proches du 

littoral. Dans ce contexte, les mesures d’évitement (réduire les points attractifs pour 

les goélands), de compensation (mise en place de zones de compensation), de suivi 

(recensement des nids et des couples) et d’accompagnement (communication et 

sensibilisation des riverains) permettent de limiter les nuisances, dans une moindre 

mesure. 

Ainsi, depuis l’année 2015, la Ville de Calais sollicite un demande de dérogation 

auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) afin 

d’optimiser la cohabitation entre ces oiseaux et les riverains, limiter les impacts sur la 

vie urbaine et garantir la sécurité publique. 

Le présent rapport dresse le bilan de la campagne 2023, dans ce contexte de 

transition vers des actions plus sensibilisatrices du public et moins impactantes pour 

la pérennité de l’espèce.  
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II. Présentation du territoire d’étude  
 

a) Sectorisation 
 

Calais, ville emblématique de la Côte d’Opale, s’étend sur 34km². Le climat océanique 

rend les hivers doux et les étés plutôt frais. Le goéland argenté y réside toute l’année.  

L’abandon des milieux naturels au profit des milieux urbains par cette espèce 

protégée a donné lieu à une cohabitation inattendue, à l’origine de nombreux 

désagréments : déjections, éventration de sacs poubelles, encombrement des 

gouttières et chéneaux, nuisances sonores, attaques, etc. 

 

b) Localisation des zones 
 

Nous distinguons plusieurs sites de nidification au sein du territoire de la Ville de 

Calais. 

La majorité des nids se situent dans le centre-ville. Au sein de ce périmètre, les nids 

sont souvent construits sur les terrasses et cheminées. 

Une autre grande partie des goélands présents sur le territoire de la Ville de Calais 

nichent également sur les zones dites de compensation.  

L’arrêté préfectoral du 28 avril 2023 a défini et réglementé les différents périmètres et 

zones de présence de goélands sur le territoire de la Ville de Calais (zones de 

nidification, stérilisation et compensation).  

La collectivité suit cette feuille de route et réalise une surveillance de la population 

des goélands par le biais d’un recensement mené par la Ville de Calais sur l’ensemble 

des zones précitées.  

Le bureau d’études Biotope, spécialisé dans ce domaine, accompagne la Ville de 

Calais dans cette démarche.   
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III. Présentation du goéland argenté 
 

a) Description 
 

Le goéland argenté, ou Larus argentatus appartient à l’ordre des charadriiformes et à 

la famille des laridés.  

Deux espèces de goélands sont majoritairement présentes sur le territoire 

communal : le goéland brun et le goéland argenté. Ce dernier mesure en moyenne 60 

à 70cm, avec une envergure variant de 135 à 145cm. L’oiseau peut vivre jusqu’à 

trente ans environ, mais la longévité moyenne se situe plutôt entre dix et quinze ans. 

À l’âge adulte, il est facilement dissociable du goéland 

brun. Il possède un plumage gris clair et des pattes 

roses, tandis que le manteau du goéland brun est plus 

sombre et ses pattes sont jaunes. Pour les deux types 

d’oiseaux, on observe une tâche rouge sur la 

mandibule inférieure qui apparaît lorsque l’individu 

devient adulte. Cette tâche a un rôle dans le 

nourrissage des juvéniles.  

La première protection dont il a bénéficié au niveau 

national date de 1962. Il s’agit de l’arrêté ministériel du 

5 avril, qui interdit la chasse de l’espèce ainsi que la 

collecte de ses œufs. Comme tous les laridés, il est 

protégé depuis la loi du 10 juillet 1976, qui a ensuite 

été complétée par l’arrêté du 29 octobre 2009. Ce 

dernier décrit l’interdiction de détruire les œufs et les 

nids et protège l’espèce de toute perturbation durant 

la période de reproduction et l’élevage des petits. À 

cela s’ajoute également la protection des sites de 

reproduction. En parallèle, l’arrêté ministériel du 19 

décembre 2014 « fixe les conditions et les limites dans lesquelles des dérogations à 

l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu 

urbain par les préfets ». Ainsi, et dans le cas où la stérilisation des œufs de goélands 

est souhaitée, une demande de dérogation doit être adressée à la DDTM. 

 

 

Figure 1 - Différences notables entre 
le goéland argenté et le goéland brun 

(oiseaux-europe.com) 
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b) Répartition 
 

L’aire de répartition du goéland argenté, principalement côtière, est très vaste. On le 

retrouve majoritairement en Europe du Nord. Au XIXème siècle, il nichait 

essentiellement sur les côtes Picardes, Normandes et Bretonnes, en favorisant des 

zones difficilement accessibles (Pascal et al., 2003). 

Ayant connu une régression, principalement due à sa chasse et à la consommation de 

ses œufs, le goéland se serait installé dans les Hauts-de-France (au Cap Blanc Nez) 

dans les années 1960. Les protections juridiques dont il a ensuite fait l’objet ont 

permis à l’espèce de croître à nouveau (Marin, 2019). 

 

 

Figure 2 - Goéland présent au Cap Blanc Nez (routard.com) 

 

Aujourd’hui, on observe un déclin des colonies présentes dans les milieux naturels. Ce 

phénomène s’explique en partie par la diminution du nombre de décharges à ciel 

ouvert, ce qui réduit la quantité de nourriture disponible pour chaque couple. Cela 

conduit l’oiseau à se retrancher dans les milieux urbains. Ce déclin s’explique aussi 

par « la modification des techniques de pêche, la mise en place de campagnes de 

destruction conduites tant en milieu naturel qu’en milieu urbain, le développement 

de la prédation exercée par le goéland marin, et l'intensification de la concurrence 

pour l'espace exercée par ce dernier et le goéland brun » (Pascal et al., 2003). 

Malgré cette tendance, la diminution de la population n’est pas considérée comme 

étant suffisamment rapide pour placer l’espèce dans la catégorie Vulnérable. En effet, 

son déclin devrait être supérieur à 30 % sur 10 ans ou sur 3 générations pour 

atteindre ce seuil (Inventaire National du Patrimoine Naturel - INPN). 
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Le goéland argenté, évalué comme espèce quasi menacée en France métropolitaine, 

est inscrit sur la liste rouge des oiseaux européens, tout en étant dans une situation 

de préoccupation mineure. C’est la raison pour laquelle un nombre précis de nids 

peuvent être stérilisés : la commune limite sa demande à 150 nids au sein du 

périmètre ainsi que 50 nids sur les établissements scolaires.  

Au niveau européen, l’oiseau est quasi-menacé. Une espèce ainsi caractérisée est 

définie comme une « espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait 

être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises » 

(Inventaire National du Patrimoine Naturel). 

 

c) Régime alimentaire 

 

Le goéland est un oiseau omnivore, tout en étant principalement piscivore. C’est un 

opportuniste qui s’adapte étonnamment bien à son environnement. Il se nourrit 

d’aliments variés : mollusques, poissons, vers, petits mammifères, cadavres, déchets, 

etc.  Il serait capable d’ouvrir les couvercles des poubelles de ville, ce qui lui donne un 

accès encore plus facile à des restes d’aliments. Peu farouche, il n’hésite pas à 

s’approcher du public pour avoir accès à de la nourriture. 

Il utilise également les déchets qu’il trouve en milieu urbain afin de construire son 

nid. 

 

d) Phénologie et reproduction 

 

Les dates de reproduction des goélands bruns et argentés, qui sont tous les deux 

présents sur le territoire, sont proches. Comme on peut le voir, le goéland argenté est 

un peu plus précoce que le goéland brun. La femelle pond en moyenne 3 œufs 

(parfois moins) à partir de mi-avril. Elle continue à couver pendant une trentaine de 

jours (de 25 à 32 en moyenne). Une fois que les jeunes naissent, il leur faut 5 à 7 

semaines avant de pouvoir prendre leur envol.  
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Figure 3 - Calendrier de reproduction du goéland argenté et du goéland brun (source : Groupement d’Intérêt 
Scientifique Oiseaux Marins) 

 

Qu’ils soient bruns ou argentés, la ponte des goélands des zones de compensation 

débute avant celle des goélands du centre-ville : ils construisent ou améliorent leurs 

nids et pondent plus tôt (1 voire 2 semaines en moyenne). On remarque parfois 

quelques pontes tardives (fin mai/début juin). Ces œufs sont voués à ne pas éclore 

car ils sont pondus en dehors de la période plus favorable. 

Les petits portent dès leur naissance une fourrure duveteuse qui se transforme en 

plumes au bout de quelques semaines. Durant les premières semaines, les poussins 

restent près de leurs parents et se cachent dans les plantes ou dans les terriers des 

lapins pour se protéger de la chaleur et des éventuels prédateurs. Leur couleur se 

mêle à celle du sol ce qui les rend difficilement visibles.  
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IV. État des lieux des nuisances 
 

a) Contexte 
 

Calais est, comme de nombreuses villes de la façade Atlantique, concernée par la 

présence de goélands argentés.  

On observe une tendance au retrait de l’espèce vers les terres (jusqu’à Saint-Omer, 

Amiens et même Paris par exemple), où l’alimentation est facilement accessible et la 

concurrence interspécifique faible. 

La concentration des individus sur la commune crée des nuisances pour les riverains : 

fientes, obstruction des gouttières, poubelles éventrées, agressivité des couples 

nicheurs ou encore nuisances sonores la nuit. Ils peuvent également se montrer 

agressifs envers d’autres espèces (pigeons, choucas, lapins, sternes, mouettes). 

Cette année, 63 requêtes ont été adressées à Madame le Maire de Calais par les 

habitants de la ville (tableau repris en annexe 1).  

Par ailleurs, de nombreux appels concernent la présence de goélands ou d’un nid 

sans qu’il n’y ait de nuisance bien définie ont également été reçus par le service 

instructeur.  

Il est important de noter que seuls les signalements de présence de nid liés aux 

nuisances énoncées précédemment font l’objet des actions de la part de la 

collectivité et du présent rapport. 

Faisant suite aux nuisances provoquées par la présence de goélands en milieu urbain, 

la Ville de Calais sollicite une dérogation depuis 2015 auprès des services de la 

DDTM. 

En permettant des mesures spécifiques, comme la gestion des sites de nidification ou 

la régulation des populations, cette dérogation  contribue  à atténuer les risques 

potentiels liés aux interactions humain-goéland. 

 

Cette approche proactive est nécessaire pour prévenir les nuisances accrues, les 

attaques de défense territoriale, et minimiser les risques sanitaires associés aux 

déchets alimentaires dispersés.  
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b) Demande de dérogation 
 

Un tel arrêté dérogatoire ne peut être pris que sous trois conditions cumulatives, 

conditions auxquelles répond le présent rapport et auxquelles la Ville de Calais peut 

aisément s’identifier : 

- La démonstration de l’absence de solution alternative satisfaisante à l’atteinte 

de la biodiversité protégée ; 

- L’adoption de mesures d’atténuation et de compensation permettant d’assurer 

le maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 

espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 

- L’existence de « raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de 

nature sociale ou économique […] ». 

L’attente de la population calaisienne est toujours grande quant à la gestion des 

populations de goélands argentés présentes sur le territoire communal. Il est du 

pouvoir du Maire d’assurer la sécurité publique qui, dans ce contexte, passe par la 

mise en place de mesures de gestion des populations de goélands argentés. Ladite 

dérogation, au-delà de permettre à Madame le Maire de Calais d’assurer pleinement 

la sécurité des riverains sur le long terme, permet d’optimiser la cohabitation entre 

l’oiseau et l’Homme, notamment en cherchant à inciter les oiseaux à nicher sur des 

zones de quiétude où leur nichée sera pérenne. 

Cette dérogation permet entre autres la stérilisation d’œufs dans un périmètre 

identifié. Cette méthode d’imperméabilisation des coquilles empêche la naissance 

des jeunes oiseaux et la prolifération de ces individus. Cette méthode est considérée 

comme étant plus efficace que la simple destruction d’œuf car elle n’engendre pas ou 

peu de nouvelle ponte. Pour rappel, la stérilisation est l’unique méthode létale 

autorisée par la dérogation. 

Les ornithologues et scientifiques s’accordent à dire que la réduction drastique de la 

quantité de nourriture disponible est une méthode efficace, les autres méthodes 

n’apportant des résultats probants que si elles sont couplées à celle-ci.  

Malgré tout, et comme cela a déjà été mentionné, dans de nombreux cas, 

l’enlèvement hebdomadaire de matériaux, l’installation de dispositifs d’éloignement 

ou la mise en place de conteneurs fermés dans des rues propres n’excluent pas 

totalement la nidification de l’espèce. Dans ces situations, la stérilisation des œufs 

nous paraît être une solution complémentaire indispensable. Le maintien de cette 

mesure sur le long terme permettrait de garantir l’efficacité des actions engagées par 

la Ville depuis plusieurs années.   
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V. Conditions définies par l’arrêté dérogatoire 
 

a) Les mesures d’évitement 
 

Un recensement des nids présents au sein de la zone de dérogation est une des 

conditions imposées par l’arrêté préfectoral. Le suivi des nids (nombre de nids 

présents, nombre d’œufs dans chaque nid, nombre de poussins vus, etc.) doit être 

assuré par un ornithologue. 

Biotope, le bureau d’études mandaté par la Ville de Calais, effectue le recensement 

des nids de goélands argentés et de goélands bruns sur le territoire communal 

(rapport en annexe 2). 

Il est important de préciser que le bureau d’études sous-traite une partie de sa 

mission de recensement au Groupe Ornithologique et Naturaliste du Nord (GON) qui 

dépêche un ornithologue sur place afin d’exécuter ladite mission.  

Depuis 2020, les comptages sont effectués par le bureau d’études Biotope et par le 

GON. En 2021, ces experts se sont basés sur le nouveau protocole national GISOM 

afin d’adapter leurs dates de comptage en fonction des différentes espèces de 

goélands.  

En 2023, trois points d’observations ont été ajoutés en périphérie du centre-ville, et 

ce, afin de s’assurer que le repérage est bien exhaustif au sein du périmètre d’étude. 

L’ajout de ces trois points a permis, cette année, de repérer 20 nids qui n’auraient pas 

pu être repérés sinon. 

 

b) Les mesures de réduction 
 

1. Les mesures non létales 

 

Les endroits dans lesquels les oiseaux s’installent ne sont pas tous plats et facilement 

accessibles. Ainsi, le retrait des nids et des éléments utilisés pour leur construction sur 

les toitures des usagers est limité, mais la Ville de Calais développe tous les moyens 

possibles afin d’étendre cette mesure (augmentation de la fréquence de ramassage, 

augmentation du nombre de toits visités, communication auprès des acteurs locaux 

et des riverains, etc.).  

Un registre, recensant les dispositifs mis en place chez les particuliers ainsi que sur les 

bâtiments communaux, est à la disposition des riverains.  
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Les pics anti-pose de goélands, similaires à ceux utilisés contre les pigeons, sont plus 

larges et possèdent un plus grand nombre de tiges. Fixées sur un support et le plus 

souvent en bord de toiture, ces tiges sont positionnées dans différentes directions et 

empêchent les oiseaux de se poser et de construire leur nid. Ils peuvent être installés 

autour des cheminées, mais certains goélands construiraient tout de même leur nid 

par-dessus ces dispositifs.  

 

 

Figure 4 - Pics anti-pose (ecopic.com) 

 

Les coupelles de gel répulsif déjà installées sur les toitures de trois bâtiments 

municipaux à Calais représentent un coût d’entretien important. L’achat, l’installation 

et l’entretien de ces mesures peuvent constituer un réel frein pour les riverains, même 

lorsqu’ils sont demandeurs d’une mesure empêchant la nidification des goélands. Ces 

coupelles sont cependant efficaces : aucune nidification n’a été constatée sur les 

toitures équipées à ce jour. 

C’est dans ce contexte qu’un nouveau bâtiment, le snack « La Calaisienne », a été 

équipé en 2023, au niveau du village gourmand, situé sur le front de mer.  

  

 

Figure 5 - Coupelles de gel répulsif en place sur la toiture du multi-accueil Arc-en-Ciel (source : interne) 
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La mise en place de tels dispositifs est suggérée aux riverains lors des échanges que 

la Ville de Calais entretient avec eux. Dans tous les cas, le dispositif choisi doit tenir 

compte des particularités du toit où il est installé (surface, accessibilité, etc.) ainsi que 

de la sensibilité de la zone (enjeux et risques). 

D’autres dispositifs existent comme les filets recouvrant les toits ou les pics rotatifs, 

mais se pose alors la question du rapport entre le coût et l’efficacité. Quant aux 

effaroucheurs sonores, leur emploi n’est plus envisagé par la Ville de Calais.  

Les faucons pèlerins installés sur le territoire (un couple, logé dans le clocher de 

l’église Saint-Pierre est régulièrement observé par le GON), auront certainement un 

impact sur la présence des goélands dans le secteur Saint-Pierre. 

 

2. Les mesures limitant l’accès à la nourriture 

 

L’arrêté dérogatoire rappelle l’importance d’informer les habitants et les 

professionnels de la restauration sur les mesures à prendre pour supprimer les points 

d’attractivité des goélands et de poursuivre la sensibilisation des habitants et des 

touristes dans les documents touristiques et municipaux pour faire adopter le 

comportement adapté face aux goélands à la recherche de nourriture. Toutes ces 

mesures sont suivies par la collectivité ainsi que par Grand Calais Terres et Mers, 

Établissement Public de Coopération Intercommunale dont la Ville de Calais fait 

partie. 

Cette année, de nombreuses lettres ont été distribuées afin de rappeler aux riverains 

nourrissant les oiseaux, l’interdiction de jeter de la nourriture aux animaux sauvages 

ou errants (modèle en annexe 3).  

La collecte des déchets, quant à elle, est réalisée par Grand Calais Terres et Mers. 

L’ensemble des foyers calaisiens sont dotés de conteneurs fermés, permettant aux 

usagers de stocker leurs déchets sans risquer d’attirer les animaux opportunistes.  

 

 

Figure 6 - Containers étanches mis à la disposition des riverains (lavoixdunord.fr) 
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3. Les mesures de compensation 

 

Parallèlement à toutes ces mesures, la mise en place et la sécurisation d’espaces de 

compensation permettront de limiter la migration des goélands vers les terres et leur 

concentration en zone urbaine. Continuer d’assurer le recensement des nids 

permettra d’évaluer le nombre de nids présents en centre-ville par rapport au 

nombre de nids présents dans la zone de compensation, ce qui pourra confirmer le 

déplacement des oiseaux sur cette zone. Comme énoncé précédemment, il existe 

déjà des espaces dans lesquels les goélands ne sont pas perturbés et peuvent nicher 

en toute tranquillité. 

Une partie sanctuarisée de la parcelle BN34 est réservée à l’accueil des goélands. La 

pérennisation d’autres parcelles accueillant les goélands est à l’étude avec les 

différents partenaires locaux, comme la communauté d’agglomération Grand Calais 

Terres et Mers, la région Hauts-de-France ou la Chambre de Commerce et d’Industrie 

du littoral Hauts-de-France (carte en annexe 4). 

 

4. Les mesures d’accompagnement 

 

La Ville de Calais se doit, en parallèle de toutes les autres mesures, d’informer le 

public au sujet de la présence des goélands en centre-ville, de communiquer au sujet 

de l’attitude à adopter en leur présence, de la conduite à tenir face aux poussins, et 

sur les possibles équipements qui peuvent être mis en place sur les toitures. La 

plaquette rappelant ces informations a pu être révisée (en annexe 5). 

Chaque année, au mois d’avril, un article est publié dans le mensuel « Calais Mag » et 

rappelle les gestes à adopter pour limiter le développement des goélands en centre-

ville (annexe 6).  
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VI. Méthodologie 
 

a) Signalements 
 

Dans un premier temps, une reprise des signalements tardifs de l’année précédente 

est effectuée. Ils sont listés dans un tableur et précisent les coordonnées de la 

personne a l’initiative du signalement (son adresse, le secteur de la ville, son nom, son 

numéro de téléphone, le type de nuisance, l’adresse du nid si elle est différente de 

celle de la personne le signalant et des détails concernant la position du nid si ce 

dernier n’est pas visible depuis la rue). En parallèle, l’enregistrement des signalements 

est assuré. Les riverains notifient par téléphone en mairie ou via l’application mobile 

les nids qu’ils aperçoivent ou les nuisances qu’ils subissent. 

La nature du signalement est ensuite vérifiée sur place. C’est à ce moment que l’on 

s’assure que le signalement concerne bien le goéland argenté, et non le goéland 

brun.  

Un signalement traduit parfois la présence de goélands, mais cela ne signifie pas 

forcément qu’un couple est en train de nicher. La prospection s’effectue depuis le sol, 

à l’aide de jumelles ou via les points hauts de la ville lorsque cela est possible. 

 

 

Figure 7 - Nid de goéland argenté (source : interne) 

 

Il peut arriver qu’un nid, non signalé, soit aperçu durant la vérification. Ce nid peut 

être intégré à la campagne de stérilisation s’il est à l’origine de nuisances. 
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b) Sensibilisation du public et enlèvement des matériaux de 

construction 
 

On appelle matériaux de construction tout matériau qui peut être utilisé dans le cadre 

de la constitution d’un nid (brindilles, déchets, branchages, etc.). 

 

 

Figure 8 - Matériaux utilisés pour la construction des nids (source : interne) 

 

Les informations concernant la mise en place éventuelle de dispositifs sont données 

par téléphone, en même temps que les tentatives pour faire comprendre que la 

cohabitation avec le goéland est nécessaire et inévitable.  

Les opérations d’enlèvement des matériaux se déroulent en dehors de la période de 

ponte de l’oiseau. Un article a été publié dans le journal mensuel local Calais Mag en 

novembre 2023, et ce, notamment afin d’inviter les riverains à procéder à 

l’enlèvement des matériaux utilisés par l’oiseau (article repris en annexe 6). 

En parallèle, nous suivons l’évolution des goélands installés sur la zone de 

compensation afin de connaître la date approximative de la ponte des goélands qui 

nichent en centre-ville. Si plusieurs œufs sont repérés dans les nids des oiseaux 

présents sur la friche, nous pouvons estimer que les premières pontes ne tarderont 

pas à être constatées en centre-ville.  
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c) Stérilisation des œufs  
 

La majorité des adresses concernées par la stérilisation sont transmises à notre 

prestataire, l’entreprise Savreux Sanitation, qui peut accéder aux toits et aux 

cheminées hautes grâce à un camion-nacelle (125 nids ont été stérilisés par nacelle 

en 2023). Les nids facilement accessibles (toits plats avec accès à l’intérieur du 

bâtiment par exemple) sont stérilisés en interne, ce qui est le cas pour 5 nids cette 

année.  

Un mélange composé d’huile végétale et de formol est appliqué sur les œufs 

stérilisés. L’huile, qui imperméabilise l’œuf, prive ainsi l’embryon d’oxygène. Le formol 

ralentit quant à lui la décomposition de l’œuf. Cette intervention a lieu deux fois à 

deux semaines d’intervalle. En effet, au début de la campagne de stérilisation, seuls 

un ou deux œufs sont pondus dans les nids. En moyenne, et en moins de deux 

semaines, la femelle pond généralement son troisième œuf. De ce fait, la stérilisation 

totale du nid est garantie, sous réserve que la météo soit clémente ; le traitement 

étant moins efficace en cas de pluie. Ce deuxième passage permet également de 

vérifier que les œufs n’ont pas été rejetés. Parfois, le nid entier est abandonné et le 

couple en reconstruit un dans la même zone.  

 

 

Figure 9 - Œufs en cours de stérilisation (source : interne) 

 

Tous les nids observés ne sont pas concernés par la campagne de stérilisation. Le 

Service Hygiène et Salubrité se concentre sur les nids signalés par les riverains ainsi 

que sur ceux qui sont situés dans des zones à enjeux, où il est nécessaire de protéger 

le public sensible.  
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L’ensemble des stérilisations effectuées en 2023 ont été recensées sur l’outil 

Epicollect5, recommandé par la DDTM. Chaque nid concerné a également fait l’objet 

de la rédaction d’une fiche de suivi, et ce, afin de faire le lien entre les nids stérilisés et 

les plaintes émises par les riverains (fiches en annexe 7). 
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VII. Résultats et bilan de la campagne 2023 
 

a) Signalements et nids observés 
 

La collectivité a de nouveau enregistré plusieurs dizaines de signalements cette 

année. Parmi ceux-ci, près de 10% des signalements mentionnent l’agressivité des 

oiseaux et 40% des adresses se situent dans le périmètre de stérilisation.   

Ces signalements ont permis d’orienter la phase de recensement des nids en interne, 

afin de cibler les secteurs où les nuisances sont les plus importantes.  

 

b) Matériaux enlevés et gestion des décharges sauvages 
 

La suppression des points potentiels de nourrissage est l’une des préoccupations de 

la collectivité. Les points de nourrissage sont généralement produits par des 

décharges sauvages ou les dépôts non réglementaires de déchets sur la voie 

publique. Aussi, 887 décharges sauvages ont pu être identifiées et traitées par la 

collectivité en 2023. 

 

 

Figure 10 - Dépôt sauvage (calais.fr) 

 

 

 

 

 



20 
 

c) Nids stérilisés 
 

Entre le 9 mai et le 7 juin 2023, 131 nids ont été stérilisés sur le territoire de la 

commune (carte en annexe 8) sur le quota de 150 nids prévu par l’arrêté préfectoral. 

L’objectif de la Ville de Calais est de cibler et de ne traiter que les nids qui sont à 

l’origine de nuisances. 

 

d) Coût et financement 
 

La mise en œuvre de la campagne représente chaque année un budget conséquent, 

tant en considérant les moyens humains, techniques ou encore les charges 

saisonnières : 

 

MOYENS HUMAINS CHARGES SAISONNIERES MOYENS TECHNIQUES 

2 agents techniques (2 ETP) 

Stérilisation des oeufs 

( 15 309 €) 

1 véhicule 

1 agent administratif (1 ETP) 

Mise en place et entretien des 

dispositifs répulsifs 

(297 €) 

 

1 stagiaire (0,5 ETP) 

Étude ornithologique 

(13 284 €) 

 

TOT. 3,5 ETP TOT. 28 890 €  

 

La mobilisation de moyens humains est tout d’abord indispensable : en effet, il nous 

faut suivre les différentes missions de près, tant sur le plan administratif (recensement 

des signalements, coordination des différents acteurs, rédaction du bilan annuel, 

réalisation de cartes…) que sur le plan technique (enlèvement des matériaux, 

stérilisation des nids, accompagnement des prestataires sur le terrain…). 

Les charges saisonnières sont également à considérer : dans ce contexte, les deux 

dépenses principales sont la stérilisation des œufs, majoritairement effectuée par le 

prestataire, ainsi que la réalisation de l’étude ornithologique, qui implique des 

repérages sur le terrain ainsi que la production d’un rapport. Enfin, il nous faut 

également entretenir les dispositifs d’éloignement existants. 
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Enfin, l’implication d’un stagiaire et des employés municipaux est à prendre en 

compte également. Les missions du stagiaire recruté dans le cadre de la campagne 

annuelle sont notamment les suivantes : 

- Procéder au recensement des signalements, à leur enregistrement et à leur 

cartographie ; 

- Procéder au retrait des matériaux utilisables pour la construction des nids 

durant la phase d’installation des couples, notamment sur les bâtiments 

municipaux ; 

- Assurer le suivi des opérations de stérilisation le cas échéant et faire le lien 

entre le service Hygiène et son prestataire ; 

- Sensibiliser la population calaisienne aux enjeux de la présence du goéland 

argenté en milieu urbain, à travers des échanges écrits, téléphoniques ou sur le 

terrain ; 

- Suivi de l’étude ornithologique réalisée par le bureau d’études BIOTOPE et par 

le GON. 

En mobilisant ces moyens  la ville de Calais s’assure que la dérogation soit équilibrée, 

respectueuse de l'environnement et mise en œuvre avec des protocoles de gestion 

responsables pour assurer la coexistence harmonieuse entre les goélands et la 

population urbaine.  
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VIII. Conclusion et perspectives 
 

Des moyens de prévention ont été mis en place (installation de dispositifs anti-

volatiles sur les toits, sensibilisation publique pour éviter le nourrissage des goélands, 

retrait des matériaux…) afin d’atténuer les nuisances occasionnées par la présence de 

goélands en ville.  

La stérilisation des œufs fait soulever des préoccupations éthiques et 

environnementales, mais elle présente aujourd’hui plusieurs avantages dans la 

gestion des populations en milieu urbain et reste indispensable pour compléter les 

autres mesures mises en place et en particulier lorsque les goélands se montrent 

agressifs. 

Aussi, la prise de mesures doit être équilibrée pour minimiser les impacts négatifs sur 

l’écosystème.  

Sur certains secteurs, comme celui de la place d’Armes, le nombre de nids de 

goélands argentés repérés diminue d’année en année. Si deux nids ont été repérés 

sur ce secteur en 2021, aucun nid n’a été repéré cette année, tout comme en 2022. 

Cette constatation peut certainement s’expliquer par la prise simultanée des mesures 

susmentionnées : nous obtenons ainsi des résultats optimaux et qui semblent 

pérennes.   

La Ville de Calais a intégré ce contexte ainsi que les remarques formulées dans l’avis 

du CSRPN de 2022 dans sa politique de régulation de la présence de goélands sur le 

territoire urbain.  

Aussi, la collectivité sollicite auprès de la DDTM la prise d’un arrêté dérogatoire dans 

le cadre de l’arrêté du 19 décembre 2014, permettant la mise en place des mesures 

suivantes : 

- Opérations de destruction : stérilisation des œufs de goélands argentés de 150 

nids présents au sein du périmètre repris dans l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral 

du 28 avril 2023 ainsi que des œufs présents dans 50 nids à proximité ou sur 

des établissements scolaires ; 

- Opérations de perturbation intentionnelle : possibilité de mettre en place des 

dispositifs d’éloignement sur l’ensemble du territoire communal, à l’exception 

de la zone de compensation ; 

- Opérations de perturbation intentionnelle : enlèvement des matériaux 

nécessaires à la construction des nids. 
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En parallèle, la Ville de Calais s’engage à poursuivre les actions suivantes sur le 

territoire communal : 

- Maintenir la même aire d’étude et le même protocole pour être en mesure 

d’effectuer des comparaisons interannuelles des effectifs nicheurs et de la 

production ; 

- Transmission de la localisation des nids stérilisés des années précédentes au 

bureau d’études Biotope ainsi qu’aux ornithologues du GON pour une analyse 

spécifique ; 

- Continuer les actions de sensibilisation des habitants de Calais et des touristes 

pour éviter un nourrissage des goélands ; 

- Placer des panneaux de sensibilisation traduits dans plusieurs langues sur les 

friteries ; 

- Continuer de verbaliser en cas de nourrissage volontaire observé dans la Ville 

de Calais ; 

- Continuer à équiper la ville de poubelles inaccessibles aux goélands et 

adaptées à l’affluence des touristes en été pour éviter une surcharge d’ordures 

(protocole ordures ménagères en annexe 9) ; 

- Sensibilisation des restaurateurs aux enjeux du respect de l’étanchéité des bacs 

de collecte ; 

- Continuer à procéder au nettoyage régulier des toitures ; 

- Continuer de former les agents à l’identification des goélands argentés (LPO). 

Par ailleurs, conformément aux préconisations du CSRPN, la Ville de Calais travaille 

sur les axes de travail suivants : 

- Mise en place d’un passage supplémentaire afin de recenser les couples 

nicheurs avant d’entreprendre la stérilisation des œufs ; 

- Mise en place de journées estivales de sensibilisation aux bonnes pratiques 

dans le cadre de la campagne de régulation des populations de goélands 

(rappel de l’interdiction du nourrissage, présentation des mesures mises en 

place par la collectivité, etc.) ; 

- Sensibilisation du jeune public, et plus particulièrement des écoliers, à travers 

des interventions dans les bâtiments scolaires, par les agents du service 

Hygiène et Salubrité ou par un prestataire sensibilisé aux enjeux de la présence 

du goéland en milieu urbain. 

Enfin, la Ville de Calais continue de réfléchir au développement d’une subvention 

permettant d’assister financièrement les riverains dans l’installation de dispositifs 

d’éloignement.  
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IX. Plan d’action 2024 
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NUMÉRO VOIE NOM DU PLAIGNANT DATE BASSIN DE VIE TÉLÉPHONE MOTIF
4 TOM SOUVILLE EVRARD 09/01/2023 CALAIS NORD 06,84,16,36,12 PRÉSENCE D'UN NID
38 LECOCQ ROTTMIER 20/01/2023 PETIT COURGAIN 06,65,19,96,94 PRÉSENCE D'UN NID
137 LAFAYETTE MOLINARD 09/02/2023 CRÈVECOEUR CURIE 06,22,39,39,89 PRÉSENCE D'UN NID
15 POMME D'OR TANFIN 10/02/2023 CHAROST PRÉSENCE SIMPLE
156 LA FAYETTE DANIOU 14/02/2023 CRÈVECOEUR CURIE 06,84,14,69,17 PRÉSENCE SIMPLE
17 LA BRUYERE CUGNY 14/02/2023 PETIT COURGAIN 06,98,30,29,98 NOURRISSAGE
37 LODI PAEPE 10/02/2023 CRÈVECOEUR CURIE PRÉSENCE D'UN NID
75 GAILLARD GUEBADOT 27/02/2023 CRÈVECOEUR CURIE 06,17,52,55,85 PRÉSENCE D'UN NID
415 GUSTAVE CUVELIER RANCHY 06/03/2023 NOUVELLE FRANCE 03,21,19,08,60 PRÉSENCE D'UN NID
29 VIRGILE HAVART 06/03/2023 NOUVELLE FRANCE PRÉSENCE D'UN NID
21 ROUGER DE L'ISLE MAXANI 06/03/2023 PETIT COURGAIN 06,63,58,43,80 PRÉSENCE D'UN NID
69 LOUIS BLERIOT  OUARGLI 14/03/2023 NOUVELLE FRANCE PRÉSENCE D'UN NID
11 COPERNIC COURTOIS 14/03/2023 CRÈVECOEUR CURIE PRÉSENCE SIMPLE
10 EUSTACHE DE SAINT PIERRE ECOLE NOTRE DAME 14/03/2023 CALAIS NORD 03,21,34,72,70 PRÉSENCE D'UN NID
41 JACQUARD PERELLI 17/03/2023 CHAROST 07,60,21,37,29 NUISANCES SONORES
20 EUSTACHE DE SAINT PIERRE KELLE 20/03/2023 CALAIS NORD 06,17,57,38,91 PRÉSENCE D'UN NID
10/12/14/32 THERMES KELLE 20/03/2023 CALAIS NORD 06,17,57,38,92 PRÉSENCE SIMPLE
20 GALILLÉE DEREEPER 21/03/2023 CRÈVECOEUR CURIE PRÉSENCE D'UN NID
31 VERTE CARON 23/03/2023 CHAROST PRÉSENCE SIMPLE
98 COMMUNE DE PARIS CHOMBANT 27/03/2023 CRÈVECOEUR CURIE 06,62,61,99,03 PRÉSENCE D'UN NID
5 TANNERIE WANNIER 27/03/2023 CHAROST PRÉSENCE SIMPLE
13 CLAUDE MONET LEUCMART 05/04/2023 CALAIS NORD PRÉSENCE D'UN NID
3 NEWTON BOULANGER 05/04/2023 CRÈVECOEUR CURIE PRÉSENCE D'UN NID
92 NEUVE LACAILLE CHAROST 06,63,53,33,27 PRÉSENCE SIMPLE
16/8 HOCHE DONDI 16/04/2023 CAILLOUX ATTAQUES
21 QUATRE COINS TAHON 19/04/2023 CHAROST 07,83,25,44,55 ATTAQUES
65 LOUGUET TISSERONT 19/04/2023 PETIT COURGAIN 06,45,94,86,56 ATTAQUES
9 VIC DECANOY 20/04/2023 CHAROST 04,71,76,96,35 PRÉSENCE D'UN NID
5 PHILIPPE HURTREL REVEL 26/04/2023 CALAIS NORD PRÉSENCE D'UN NID
75 QUATRE COINS DELATRE 26/04/2023 CHAROST 06,88,44,81,68 PRÉSENCE SIMPLE
69 GAMBETTA CHEMIN 26/04/2023 CRÈVECOEUR CURIE PRÉSENCE SIMPLE
5 PASSERELLE COURBOT 27/04/2023 VAUXHALL 06,14,28,55,63 PRÉSENCE D'UN NID
32 BRUXELLE MENIER 28/04/2023 CALAIS NORD 06,75,71,53,43 PRÉSENCE D'UN NID



32 JACQUES VENDROUX DESFRENNES 28/04/2023 CALAIS NORD PRÉSENCE D'UN NID
76 LOUIS BLERIOT SAISON 01/05/2023 NOUVELLE France 06,18,36,76,64 PRÉSENCE D'UN NID
129 FONTINETTES DOGNY 02/05/2023 FONTINETTES 06,84,77,29,53 PRÉSENCE SIMPLE
24 DIDEROT DEMASSIET 02/05/2023 PETIT COURGAIN 03,21,96,86,33 PRÉSENCE SIMPLE

IMPASSE SALINES BASTIEN 02/05/2023 VAUXHALL 06,79,53,10,17 PRÉSENCE SIMPLE
55 LONDRES DELALAVE 03/05/2023 CALAIS NORD PRÉSENCE D'UN NID
55 PONT LOTTIN NAJI 03/05/2023 CHAROST PRÉSENCE D'UN NID
5 PASSERELLE COURBOT 03/05/2023 VAUXHALL 06,14,28,55,63 PRÉSENCE SIMPLE
53 HENRY SAINSARD BOULANGER 03/05/2023 NOUVELLE France 03,21,85,78,45 PRÉSENCE SIMPLE
20 ROYAL CAMPE 03/05/2023 CALAIS NORD 06,81,75,97,56 PRÉSENCE SIMPLE
48 BERTHOIS BUNEL 03/05/2023 CALAIS NORD 06,26,39,54,27 PRÉSENCE D'UN NID
24 LISBONNE ROMMEL 03/05/2023 CALAIS NORD 06,68,75,08,05 PRÉSENCE D'UN NID
8 QUATRE COINS BOUTLEUX 09/05/2023 CHAROST 06,51,55,62,08 PRÉSENCE SIMPLE
94 NEUVE COZE 09/05/2023 CHAROST 06,09,83,46,87 PRÉSENCE SIMPLE
696 QUAI DE LOIRE 09/05/2023 PETIT COURGAIN 06,15,67,12,25 PRÉSENCE SIMPLE
156 BD LAFAYETTE DANIOU 11/05/2023 CRÈVECOEUR CURIE 06,84,14,69,17 PRÉSENCE SIMPLE
47 LAVENDEE BONEMONT 11/05/2023 VAUXHALL PRÉSENCE SIMPLE
A7/B11 JULES MARTIN LEURETTE 11/05/2023 PETIT COURGAIN 07,86,01,78,07 PRÉSENCE SIMPLE
80 MONSEIGNEUR PIEDFORT CABILLIC 14/05/2023 VAUXHALL 07,68,37,51,77 PRÉSENCE SIMPLE
12 PASSERELLE PERIN 16/05/2023 CAILLOUX 06,34,77,51,84 PRÉSENCE D'UN NID
13/17 BERTHOIS VANDEWALLE 22/05/2023 CALAIS NORD 06,83,73,41,47 PRÉSENCE D'UN NID
28 FRANCIA DEBOURDIAUX 05/06/2023 NOUVELLE France 06,15,92,85,28 PRÉSENCE D'UN NID
50 REGNIER VIEL 12/06/2023 NOUVELLE France 07,68,52,40,50 ATTAQUES
65 ROYAL TYTECA 13/06/2023 CALAIS NORD 06,19,99,41,56 PRÉSENCE SIMPLE
34 MIGNARD 13/06/2023 NOUVELLE France 07,83,02,89,55 ATTAQUES
18 ONZE NOVEMBRE LELU 13/06/2023 VAUXHALL 06,86,31,22,79 PRÉSENCE D'UN NID
23 HENRI GUILLAUMET WILLAY 13/06/2023 BEAU MARAIS 06,63,69,65,59 PRÉSENCE SIMPLE
30 JULES SIMON VANMOERKERKE 24/06/2023 PETIT COURGAIN 06,65,48,75,98 PRÉSENCE SIMPLE
2 CHARLES GOUNOD EUGENE (TERRE OPALE HABITAT) 26/06/2023 PETIT COURGAIN 06,03,98,29,84 PRÉSENCE SIMPLE
38 DU BOUT DES DIGUES BILLIAUX 11/07/2023 VAUXHALL 06,95,83,60,44 ATTAQUES
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1 Introduction 

Le Goéland argenté (Larus argentatus) est un oiseau marin protégé par l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des espèces 
protégées sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. Il est donc interdit de perturber cette espèce en 
période de reproduction sur le territoire français. 
 
La Ville de Calais, commune du littoral, est confrontée à la nidification des goélands en milieu urbain. Ces oiseaux nichent 
en colonies habituellement sur des milieux difficiles d’accès pour les prédateurs terrestres, loin des dérangements huma ins 
et proches de leurs zones d’alimentation (îles proches du littoral, falaises côtières, marais arrière-littoraux, etc.). Depuis 
plusieurs années, ils trouvent également en ville de bonnes conditions pour se reproduire et élever leurs poussins (sources 
de nourriture abondante et prédateurs peu présents). Cette situation génère de nombreux désagréments pour les villes et 
leurs habitants. 
 
Après une campagne de comptage des nids en ville réalisée par le Groupe ornithologique et naturaliste - agrément régional 
Hauts-de-France (GON) en 2012 et une enquête publique auprès des administrés de la commune en 2013, une demande 
de dérogation au titre de l’article L411-2 du Code de l’Environnement (CE) a été adressée à la Direction Régionale de 
Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) des Hauts-de-France en 2014 afin de permettre à la ville de 
Calais d’engager des actions pour réduire les nuisances liées à la reproduction de ces oiseaux dans la ville. 
 
L’arrêté préfectoral du 28 octobre 2014, modifié le 16 février 2016 (Annexe 5), portant dérogation au titre de l’article L411-2 
du CE émis par la DREAL des Hauts-de-France a permis à la ville de Calais de procéder à des opérations de stérilisation de 
250 nids du Goéland argenté dans le but de limiter les nuisances pendant une durée maximale de 5 ans. Une nouvelle 
demande de dérogation a été adressée à la DREAL en janvier 2020 puis validée afin de pouvoir poursuivre ces actions en 
2020 et en 2021 (Annexe 6) avec un léger changement : le nombre de nids pouvant être stérilisés est passé à 300. L’arrêté 
préfectoral du 6 mai 2022 (Annexe 7) a permis la prolongation de ces actions durant l’année 2022. 
 
Après le dépôt d’une nouvelle demande de dérogation fin 2022, la ville de Calais, par l’arrêté préfectoral du 28 avril 2023, est 
autorisée à déroger aux interdictions de destruction et de perturbation intentionnelle des Goélands argentés, et d’altération 
de leur site de reproduction, jusqu’au 30 avril 2024. Cet arrêté redélimite le périmètre de la zone de stérilisation et limite le 
nombre de nids pouvant être stérilisés dans cette zone à 150, avec 50 autres nids pouvant être stérilisés sur les 
établissements scolaires. 
 
Depuis 2020, le recensement des populations de goélands nicheurs est réalisé annuellement sur le territoire de la ville de 
Calais afin de suivre la dynamique des populations.  
 

Ce rapport présente ainsi les résultats de la campagne de recensement des laridés en 2023 dans les emprises convenues 
avec la ville de Calais. Les résultats sont comparés avec les recensements de 2021 et de 2022. 
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2 Méthodes 

2.1 Protocole 

Le protocole suit les recommandations du Groupement d’Intérêt Scientifique des Oiseaux Marins (GISOM) pour le 
recensement des laridés nicheurs au niveau national (Annexe 1 ; Cadiou et al., 2020). 
 
Le recensement des laridés nicheurs est effectué en deux étapes : 
1. Estimation de l’effectif nicheur : le nombre de couples reproducteurs ou le nombre de nids apparemment occupés (NAO) 
est recensé 
2. Estimation de la production : le nombre de jeunes prêts à l’envol par nid est comptabilisé 
 
Le calcul de la production est le rapport entre le nombre de jeunes et le nombre de couples nicheurs, fournissant une 
estimation de la production pour chaque espèce, en nombre de jeunes par couple : 
 

PROD =  
NBJ

NBC
  

Avec PROD : production 
         NBJ : nombre de jeunes 
         NBC : nombre de couples 
 
Pour estimer la productivité, le GON a développé un protocole spécifique : un code est attribué à chaque couple/nid lors du 
premier passage de façon à différencier les couveurs en fonction de la visibilité du nid. 
Les codes sont les suivants : 

● Code 0 = nid avec une visibilité jugée mauvaise (exclut pour l'estimation de la production) ; ou 

● Code 1 = nid avec une visibilité jugée correcte (pris en compte pour l'estimation de la production). 

 
La production est ensuite évaluée selon le tableau suivant avec des niveaux allant de très bon à très mauvais ou nul. 

 

Figure 1 : Échelle d'évaluation de la production (Source : Cadiou et al., 2011). 

 
La méthode de dénombrement la plus adaptée au contexte est l’observation à distance. En effet, se trouvant en milieu urbain, 
les goélands construisent leurs nids dans des endroits variés et principalement en hauteur. L’estimation de l’effectif nicheur 
nécessite en général un passage en fonction de l’étendue de la zone d’étude et l’estimation de la production nécessite un à 
deux passages. 
 
Le GISOM fournit un calendrier de reproduction à respecter pour le suivi des laridés nicheurs. Le recensement des effectifs 
nicheurs, du Goéland brun et du Goéland argenté, est optimal durant la seconde quinzaine de mai, lorsque la majorité des 
pontes a eu lieu. Le deuxième passage est réalisé entre fin juin et mi-juillet, lorsque les œufs ont éclos et avant l’envol des 
premiers poussins. 
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Figure 2 : Calendrier de reproduction du Goéland brun et du Goéland argenté (Source : Cadiou et al., 2020). 

2.2 Localisation 

Douze points d’observation, dont dix présents dans l’aire d’étude (ancienne zone de stérilisation), ont été utilisés pour estimer 
l’effectif nicheur et la production (Carte 1). Les zones en vert sont les nouvelles zones de stérilisation alors que celle en rouge 
était la zone de stérilisation pré-2023. Trois points d’observation ont été ajoutés en 2023 : « Local technique », « Ecole 
Chateaubriand » et « Résidence Ovide ». 
 
Les suivis ont tous été réalisés en hauteur dans l’aire d’étude. Au niveau de la zone de report, les suivis ont été réalisés en 
hauteur à l’usine Alcatel et à terre au niveau de l’ancienne voie de chemin de fer et du quai de la Loire. 
 

 

Carte 1 : Localisation de l'aire d'étude et des points d’observation. 
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2.3 Matériel utilisé 

Les observations, sur les points en hauteur et au sol, ont été effectuées à l’aide de jumelles et de longues vues positionnées 
sur un trépied. 
 
Les informations ont été renseignées soit, dans une tablette numérique, soit sur des bordereaux de saisie et plans cadastraux. 
 
Les cartes ont été ensuite réalisées sur le logiciel de cartographie SIG QGIS (version 3.16.4). 

2.4 Dates et conditions du suivi 

Le premier passage, afin de recenser l’effectif nicheur, a été réalisé entre le 29 mai et le 2 juin. Le deuxième passage, afin 
d’estimer la production, a été réalisé le 27 juin dans la zone de report et du 3 au 11 juillet dans l’aire d’étude.  
L’estimation de la production du Goéland brun dans la zone de report est légèrement en dehors de la période recommandée 
par Cadiou et al. (2020) mais le choix a été fait d’avancer la date de recensement pour plusieurs raisons : 

● De nombreux poussins avaient déjà été observés le 30/05 et sachant qu’ils s’envolent entre 35 et 40 jours après 
éclosion, un passage après le 5 juillet semblait être trop tardif (risque de sous-estimation). 

● Les poussins des toits du centre-ville pourraient temporairement s’arrêter dans les friches lors de leur envol, ce 
qui fausserait le comptage des poussins dans la zone de report et provoquerait un double comptage (risque de 
surestimation).  

 
Le tableau ci-dessous fournit la synthèse des conditions météorologiques par date de suivi. 
 

Tableau 1 : Dates et conditions des suivis réalisés pour le recensement 2023 des goélands nicheurs. 

Date 
Conditions 

météorologiques 
Observateurs Points d’observation 

Premier 
passage 

29/05/2023 
02/06/2023 

Conditions favorables ; 
pas de pluie ; 11 à 

16°C 

GON : 
Sylvain POISBLAUD 

Beffroi, 4B, Phare, Lycée 
Berthelot, Croix rouge, Channel, 

Local technique, Ecole 
Chateaubriand, Résidence 

Ovide 

30/05/2023 
Vent faible ; pas de 

pluie ; 10 à 15°C 

Biotope : 
Julie MARODON 
Héloïse LOPEZ 

Alcatel, 
Ancienne voie de chemin de fer, 

quai de la Loire 

Deuxième 
passage 

27/06/2023 
Vent fort ; pas de pluie 

; 15 à 20°C 

Biotope : 
Julie MARODON 
Louis DEMORY 

Alcatel, 
Ancienne voie de chemin de fer, 

quai de la Loire 

03/07/2023 
04/07/2023 
05/07/2023 

Conditions favorables ; 
12 à 19°C 

GON : 
Sylvain POISBLAUD 

Beffroi, 4B, Phare, Lycée 
Berthelot, Croix rouge, Channel, 

Local technique, Ecole 
Chateaubriand, Résidence Ovide 

10/07/2023 
11/07/2023 

Conditions favorables ; 
17 à 21°C 

GON : 
Sylvain POISBLAUD 

Beffroi, 4B, Phare, Lycée 
Berthelot, Croix rouge, Channel, 

Local technique, Ecole 
Chateaubriand, Résidence Ovide 

2.5 Limites  

Le nombre de NAO a pu être quantifié dans l’aire d’étude et dans la zone de report comme en 2021 et en 2022. Cependant 
quelques limites importantes sont à signaler. 
 
Le comptage des oiseaux nichant au sol a été difficile du fait de la présence de la végétation et de nombreux artefacts 
humains, qui ont entrainé des biais de comptage en favorisant une sous-estimation des effectifs. L’estimation de la 
productivité a également été difficile à évaluer du fait que les colonies au sol soient mixtes et qu’il est ardu d’identifier les 
jeunes au niveau spécifique. De plus, du fait de la distance d’observation, il n’a pas été possible de spécifier l’espèce des 
poussins sur Alcatel. Sur la colonie du quai de la Loire, les estimations d’individus adultes et de poussins ne sont 
qu’indicatives étant donné la difficulté de comptabiliser la totalité des effectifs. 
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2.6 Points importants du nouvel arrêté préfectoral du 28 avril 2023 

Un nouvel arrêté préfectoral autorisant la stérilisation des nids de Goéland argenté sur la commune de Calais a été mis en 
application le 28 avril 2023 par la DDTM des Hauts-de-France. Celui-ci est valable jusqu’au 30 avril 2024.  
 
Article 6 : Conditions de la dérogation 
Article 6.1 : Mesures d’évitement  

● Installer des dispositifs non létaux n’empêchant pas la fréquentation et ne provoquant pas l’éloignement volontaire 
des goélands, et imposer leur installation sur les bâtiments privés concernés par les nuisances ; 

● Mettre en place des mesures pour limiter le nourrissage volontaire des goélands et leur accès à la ressource 
alimentaire liée aux déchets ; 

● Informer les usagers afin de retirer les matériaux de construction des nids en dehors de la période de reproduction. 

Article 6.2 : Mesures de réduction en dehors de la période de ponte 

● Enlever les matériaux de construction des nids ; 

● Mise en place de pics en acier ou de filets gênant l’installation des oiseaux. 

Article 6.3 : Mesures de compensation  

● Les parcelles BN34 étendue, BO1, BO38 et BO33 constituent la zone de report des goélands (annexe 2 de l’arrêté) ; 

● Établir un plan de gestion de la zone de report pour maintenir les habitats propices à la reproduction, assurer la 
tranquillité des sites et expérimenter des outils pour attirer les nicheurs en son sein. 

Article 6.4 : Mesures d’accompagnement et de suivi 

● Recensement annuel de la population de laridés nicheurs ; 

● Suivi des mesures d’évitement et de réduction mises en place ; 

● Recensement des plaintes ; 

● Identifier les reports des couples dont les nids ont été détruits. 

Article 6.5 : Conditions de mise en œuvre de la stérilisation des œufs 

● Autorisation jusqu’au 30 juin 2023 ; 

● Nombre de 150 nids autorisés dans le périmètre défini en annexe 1 + 50 autres nids à des localisations sensibles 
(établissements scolaires) ; 

● Établir une fiche de stérilisation pour chaque bâtiment où une stérilisation a lieu. 

 

 

Figure 3 : Récapitulatif des mesures d’évitement et de réduction autorisées par l’arrêté du 28 avril 2023. 
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3 Résultats 

3.1 Synthèse bibliographique des suivis réalisés de 2012 à 2019 

Le tableau ci-après résume les points clés des campagnes de recensement des populations de Goéland argenté qui ont eu 
lieu dans la ville de Calais entre 2012 et 2019. Ces suivis font partie des mesures nécessaires au maintien de l’arrêté 
préfectoral de dérogation de 2014. 
 
Les suivis ornithologiques réalisés de 2012 à 2019 et de 2020 à 2023 n’ont pas été effectués sur le même périmètre 
(commune ou quartiers) et varient dans leur méthode de comptage (absence de comptage des jeunes, nombre de couples 
reproducteurs et de plaintes reçues différents sur une même année suivant la source des données, …). L’absence de 
protocole fixe et précis ne permet pas d’estimer avec précision le nombre de couples nicheurs des Goélands 
argentés sur le territoire de la ville de Calais pour les années 2012 à 2019. En effet, il est indispensable d’inventorier 
les goélands sur un périmètre stable et de compter le nombre de nicheurs et le nombre de poussins avec la même 
méthode chaque année pour pouvoir faire des comparaisons fiables comme le préconise le GISOM. 
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Tableau 2 : Synthèse des suivis et documents règlementaires relatifs au Goéland argenté dans la ville de Calais 

Titre du document (Auteur) Date 
Périmètre du 

comptage 
Méthode Résultats Remarques 

Opérations de comptage des 
nids de Laridés urbains dans le 

centre-ville (GON) 
 

Enquête auprès des administrés 
(Ville de Calais) 

Juin 2012 
 
 

2013 

Centre-ville 
de Calais 

1) Localisation des nids à vue en ciblant 
les bâtiments où les occupants 
s’étaient plaints de nuisances ; 

2) Prospection quartier par quartier ; 
3) Recherche des possibilités d’accès 

aux nids. 

79 nids observés 
(76 de Goéland argenté et 3 de Goéland 

brun) 
 

457 plaintes ou signalements ont été 
reçues et analysées. 

Deux colonies regroupant un grand nombre de nids 
ont été observées dans le centre-ville de Calais. 

 
En 2013, une enquête auprès des administrés a été 

mise en place par la ville de Calais pour comptabiliser 
le niveau de dérangement occasionné par les goélands 

sur les habitants : 

Dossier de demande de 
dérogation au titre de l’article 

L411-2 du Code de 
l’Environnement : Gestion des 

Goélands argentés (Ville de 
Calais) 

2014 
Centre-ville 

de Calais 

Demande de dérogation basée sur le 
suivi du GON de 2012 et l’enquête 

auprès des administrés de la ville de 
Calais de 2013. 

Demande de dérogation acceptée par la 
DREAL des Hauts-de-France. 

 
Autorisation de stériliser 76 nids 

Points importants de l’arrêté préfectoral du 
28/10/2014 : 

Article 1 : stérilisation autorisée de 76 nids ; 
Article 2 : périmètre de stérilisation défini à la ville de 

Calais ; 
Article 3 : Compensation des stérilisations des nids par 

la « zone goélands » de la parcelle BN34 section b 
« ancien grillage de minerai de zinc » (9400 m2), située 

au nord-est de la ville de Calais quai de la Loire. ; 
Article 5 : Durée de validité de la dérogation de 5 ans 

renouvelable. 

Opérations de comptage des 
nids de Laridés urbains dans le 

centre-ville en 2015 (GON) 

Septembre 
2015 

Centre-ville 
de Calais 

+ 
Périmètres 

de 
stérilisation 

1) Information des habitants sur les 
actions à venir ; 

2) Reprise de la carte de localisation 
des nids de 2012 et prospections à pied 

pour localiser les nouveaux nids 
quartiers par quartiers ; 
3) Stérilisation des nids ; 

4) Demande aux propriétaires et 
entreprises de nettoyer leurs terrasses 
pour réduire l’abondance de matériaux 

de construction des nids. 

Pas de retour des gérants d’immeubles + 
entreprises sur le nettoyage des 
terrasses et toits faciles d’accès ; 

Pose de pics sur quelques cheminées et 
faîtières ; 

Peu de plaintes déposées en 2014 et 
2015 (entre 10 et 60); 

71 nids stérilisés 
164 nids avec poussins ; 
230 couples nicheurs. 

Le nombre de couples a presque triplé entre 2012 et 
2015. 

 
Parmi les mesures proposées par le GON en 2012, 
seule la stérilisation des nids a été mise en place. 

Opérations de comptage des 
nids de Laridés urbains en 2016 

(GON) 

Octobre 
2016 

Territoire 
communal 

Voir ci-dessus. 

Pas de retour des gérants d’immeubles + 
entreprises sur le nettoyage des 
terrasses et toits faciles d’accès ; 

Pose de pics sur quelques cheminées et 
faîtières ; 

175 plaintes ; 
240 nids stérilisés ; 

134 nids avec poussins ; 

Modification de l’arrêté de dérogation au 16/02/2016: 
Article 1 : stérilisation autorisée de 76 nids ➔250 nids 
Article 2 : périmètre de stérilisation défini à la ville de 
Calais ➔ suppression du périmètre de stérilisation 
Article 3 : la parcelle BN34 section b sert de zone de 

compensation aux différentes colonies mixtes de 
Goélands 
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Titre du document (Auteur) Date 
Périmètre du 

comptage 
Méthode Résultats Remarques 

246 couples nicheurs. L’enlèvement de matériaux de construction des nids 
préconisé dans l’arrêté préfectoral n’est pas ou très 

peu appliqué. 
 

Les friches Umicore, Alcatel et l’ancienne voie ferrée 
quai de la Loire abritent un grand nombre de couples 

nicheurs au sol. 
Propositions de la part du GON de réserver les trois 

friches pour accueillir les laridés qui se déplacent suite 
à la stérilisation de leurs nids. 

Opérations de comptage des 
nids de Laridés urbains en 2017 

(GON) 
Août 2017 

Territoire 
communal 

avec un 
effort de 

prospection 
sur les 

quartiers 
résidentiels 

Voir ci-dessus. 

Pas de retour des gérants d’immeubles + 
entreprises sur le nettoyage des terrasses 

et toits faciles d’accès ; 
Pose de pics sur quelques cheminées et 

faîtières ; 
173 plaintes ; 

228 nids stérilisés ; 
101 nids avec poussins ; 
329 couples nicheurs. 

La partie résidentielle de Calais est actuellement peu 
occupée par les reproducteurs. 

 
Absence d’autorisation de passage de la part du 

propriétaire de la friche Umicore ➔ estimation de 200 
couples. 

77 nids ont été recensés sur la friche Alcatel. 
156 nids sur la voie ferrée quai de la Loire. 

Le GON recommande d’utiliser ces friches comme 
zones de compensation. 

 
Les campagnes de stérilisation menées de 2015 à 

2017 réduisent la réussite des reproductions dans le 
centre-ville mais cela ne réduit pas pour autant la 

fréquentation de la ville par les goélands (le nombre 
de couples reproducteurs a augmenté de 79% dans les 

quartiers résidentiels depuis 2015). 

Rapport annuel des opérations 
conduites pour limiter les 
populations de goélands 
argentés en milieu urbain 

(Ville de Calais) 

2018 
Centre-ville 

de Calais 

Non renseignée. 
 

Il est seulement mentionné que les 
comptages ont été réalisés par le GON 

et la Ville de Calais 

252 plaintes (données issues du rapport de 
2019 ci-dessous); 

250 nids stérilisés ; 
290 couples nicheurs (données issues du 

rapport de 2019 ci-dessous). 

Sur le secteur de la place d’Armes, le nombre de nids 
recensés diminue entre 2015 et 2018 (passage de 30 à 

13 nids). 
En revanche, le nombre de plaintes dues aux goélands 
est en constante augmentation depuis 2015 (passage 

de 8 à 38 signalements). 
 

La ville de Calais a utilisé un drone pour localiser les 
nids difficiles d’accès et compte stériliser une partie 

des nids par drone en 2019. 
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Titre du document (Auteur) Date 
Périmètre du 

comptage 
Méthode Résultats Remarques 

Rapport annuel des opérations 
conduites pour limiter les 
populations de goélands 
argentés en milieu urbain 

(Ville de Calais) 

2019 
Centre-ville 

de Calais 

Non renseignée. 
 

Il est seulement mentionné que les 
comptages ont été réalisés par le GON 

et la Ville de Calais 

60 anciens nids ont été enlevés avant le 
début de la période de reproduction des 

Goélands argentés pour limiter la quantité 
de matériaux de construction disponibles 

261 plaintes ou signalements ; 
250 nids stérilisés. 

294 couples nicheurs 

Nouvelle campagne de sensibilisation du public 
(affiches, flyers, article sur le site de la Ville de Calais). 
Aménagement du front de mer (poubelles enterrées 

et lampadaires anti-pose). 
Pose de coupelles de gel répulsif et d’un effaroucheur 

sonore sur le toit du bâtiment du Centre Technique 
Municipal. 

 
Mise en place de la campagne de stérilisation des nids 

difficiles d’accès par drone. 
La ville de Calais souhaite pouvoir stériliser 300 nids au 

lieu des 250 prévus dans l’arrêté de dérogation pour 
l’année 2020. Elle souhaite également pouvoir 

détruire 100 nids localisés dans des périmètres de 
bâtiments sensibles (écoles, foyers de personnes 

âgées, établissements recevant du public, …). 
 

La Ville de Calais s’engage à étudier la possibilité de 
gestion (ou signer une convention) de la parcelle BN34 

ou « zone goélands » d’une superficie de 9 400m² et 
propose d’étudier les parcelles BO1, BO38 et BO33 

comme nouvelles zones de compensation. 
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3.2 Résultats du recensement 2023 

3.2.1 Recensement de l’effectif nicheur 

Les inventaires de l’année 2023 ont permis d’observer deux espèces de laridés nicheurs : le Goéland argenté et le Goéland 
brun. Ces espèces, ainsi que leurs statuts, sont rappelés en annexes 2 et 3. 
 
Même si l’étude se concentre essentiellement sur le Goéland argenté, il a été jugé utile de prendre en compte les autres 
espèces de goélands. En effet, les différentes espèces de goélands s’associent souvent pour former des colonies mixtes et 
cela est d’autant plus vrai pour ceux qui nichent au sol. Cette année, comme en 2022, aucun couple de Goéland marin n’a 
été noté. 
 
La Carte 2 montre la localisation des nids des goélands nicheurs dans les zones de stérilisation de 2023, dans l’aire d’étude 
plus large et dans la zone de report. Une attention particulière est portée sur les différents quartiers de l’aire d’étude, visible 
sous formes de cartes dans l’annexe 9. Les nids sont principalement présents dans le nord de l’aire d’étude, puis dans le 
quart nord-ouest.  
 
Des colonies mixtes de goélands argentés et bruns sont présentes au niveau de la friche Umicore et du quai de la Loire. 
Aucun goéland nicheur n’est présent de manière certaine dans le reste de la zone de report. Seul un stationnement d’une 
dizaine de Goélands argentés a été mis en évidence au niveau de la zone de report à l’est du quartier Alcatel mais aucun nid 
n’a été noté (peu de visibilité sur le toit du bâtiment). 
 

 
Carte 2 : Localisation des goélands nicheurs dans l’aire d’étude et dans les zones de stérilisation en 2023. Les données présentes à 

l’extérieur de l’aire d’étude, au sud-ouest du quai de la Loire, sont montrées à titre indicatif mais ne sont pas utilisées dans les analyses. 

 
Comme l’année dernière, le nombre de NAO et le nombre de poussins par couple ont été estimés pour les deux espèces de 
goélands.  
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Pour le comptage des NAO et de la productivité sur les toits, la méthodologie appliquée a permis d’obtenir des données 
robustes. En revanche, les résultats obtenus sur les sites terrestres (Quai de la Loire et Alcatel) ne sont pas très fiables étant 
donné les nombreux biais (hauteur de végétation, mixité des colonies…). Cependant, le renouvellement du comptage à partir 
d’un point haut (usine Alcatel) a permis d’obtenir un comptage plus proche de la réalité dans la friche Umicore pour la 
deuxième année consécutive. 
 
Deux grandes entités sont présentées : il s’agit de la zone de report (quai de la Loire/Alcatel) et des toits de Calais. Pour 
chacune d’entre elles, le nombre de NAO a été noté et consigné dans le tableau suivant.  
 
Remarques : 

- Le nombre de NAO présent dans la colonne « Toits de Calais » dans le tableau suivant correspond au nombre 
comptabilisé dans l’ancienne zone de stérilisation uniquement, renommée aire d’étude en 2023. 

 
Dans l’aire d’étude, 235 NAO ont été estimés dont 225 NAO par les Goélands argentés et 10 NAO par les Goélands bruns. 
Dans la zone de report, 171 NAO ont été comptabilisés pour les Goélands argentés, 212 NAO pour les Goélands bruns et 8 
NAO pour des Goélands non déterminés à l’espèce. 
Sans surprise, la majorité des couples de Goélands bruns ont été observés dans la zone de report. En effet, cette espèce 
niche rarement sur les toits contrairement au Goéland argenté.  
 
Pour information, la stérilisation en 2023 a été réalisée à partir de début mai jusque mi-juin. Le nombre de nids stérilisés 
pendant la saison de reproduction de 2023 ne peut pas être additionné au nombre de nids compté dans le cadre du 
recensement des goélands nicheurs car il est fort possible qu’il y ait des doubles comptages (nouvelle tentative de nidification 
à la suite des opérations de stérilisation). 
 

Tableau 3 : Nombre de NAO sur les différents sites de suivi en 2023. *NAO= Nid apparemment occupé. 

Espèce 
NAO 

Quai de la Loire/Alcatel Toits de Calais Total 

Goéland argenté 171 225 396 

Goéland brun 212 10 222 

Goéland indéterminé 8 - 8 

Total 391 235 626 
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Figure 4 : Colonie mixte au quai de la Loire © Biotope. 

 

Figure 5 : Site de reproduction des Goélands argentés et 
des Goélands bruns sur la friche Umicore © Biotope. 

 
Figure 6 : Poussins observés dans les friches fin mai 2023 

© Biotope. 

 
Figure 7 : Colonie mixte au quai de la Loire © Biotope. 
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3.2.2 Estimation de la production 

Deux grandes entités sont présentées dans le tableau suivant : il s’agit de la zone de report (quai de la Loire/Alcatel) et des 
toits de Calais. Pour chacune d’entre elles, le nombre de poussins a été noté et consigné. Au total, 771 poussins ont été 
recensés dans la zone de report contre 254 poussins sur les toits de Calais, toutes espèces confondues. 
 
Remarques : 

- Le nombre de poussins présents dans la colonne « Toits de Calais » dans le tableau suivant correspond au nombre 
comptabilisé à partir des nids pris en compte dans le calcul de la productivité (nid avec une visibilité correcte, code 
couveur 1). 

- Au niveau de la zone de report, 6 Goélands argentés et 13 Goélands bruns couvaient encore lors du passage (œufs 
non éclos). 

 

Tableau 4 : Nombre de poussins sur les différents sites de suivi en 2023. 

Espèce 
Poussins 

Quai de la Loire/Alcatel Toits de Calais Total 

Goéland argenté 67 246 313 

Goéland brun 32 8 40 

Goéland argenté/brun 672 - 672 

Total 771 254 1 025 

 
Le nombre de couples de Goéland argenté au niveau des toits de Calais avec le code couveurs 1 (nid avec une visibilité 
jugée correcte pour voir les poussins, voir 2.1) est de 174. Le nombre de poussins comptabilisés dans l’aire d’étude est de 
246 poussins. 
 
Le calcul de la production est le suivant : 
 

PROD =  
246

174
 

  
 
La production de l’année 2023 pour le Goéland argenté est de 1,4. D’après la Figure 1, la production est évaluée comme 
« bonne » pour l’année 2023. Cette dernière se révèle meilleure que les deux dernières années puisque celle-ci était évaluée 
à 0,97 et 1,16 respectivement en 2022 et 2021.  
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3.3 Comparaison du nombre de couples nicheurs de 2021 à 2023 

En 2020, du fait des restrictions liées à la crise sanitaire, les prospections n’ont pas permis d’estimer le nombre de couples 
nicheurs. Seul le nombre de poussins a été estimé. La comparaison du nombre de couples nicheurs est ainsi effectuée avec 
les données des suivis des années 2021 et 2022. 
 
Le nombre de couples nicheurs augmente fortement dans l’aire d’étude (+53%), malgré les campagnes de stérilisation, 
passant de 139 en 2022 à 212 en 2023 (en ne prenant pas en compte les NAO comptabilisés depuis les 3 nouveaux points 
d’observation en 2023). 
 

 

Figure 8 : Évolution du nombre de couples reproducteurs de Goélands 
argentés inventoriés dans l’aire d’étude (ou ancienne zone de 

stérilisation) depuis 2021. 

 

Carte 3 : Aire d’étude. 

 
En revanche, les couples nicheurs sont moins nombreux dans la zone de report par rapport à 2022 passant de 203 en 2022 
à 171 en 2023 (-16%).  
 

 

Figure 9 : Évolution du nombre de couples reproducteurs de Goélands 
argentés inventoriés dans la zone de report depuis 2021. 

 

Carte 4 : Zone de report. 

 
Ces tendances ne peuvent pas être expliquées de façon certaine mais quelques hypothèses peuvent être émises : à la suite 
de l’épidémie de grippe aviaire qui a sévi en 2022, les individus reproducteurs pourraient avoir défavoriser les friches car un 
phénomène de regroupement est présent augmentant les probabilités de contamination. Une forte diminution (-39%) du 
nombre de couples nicheurs de Goélands bruns est également observée dans la zone de report (345 NAO en 2022 contre 
212 NAO en 2023). Il serait utile d’examiner si des pressions externes (prédateurs, activités humaines) auraient pu défavoriser 
la reproduction des espèces de goélands dans cette zone en 2023 en provoquant ainsi un report en ville. 

152 
139 

212 

115 

203 

171 



 

 

   

 4 Préconisations 

  

 

Ville de Calais 

18 Recensement 2023 des populations de goélands nicheurs sur le territoire de la ville de Calais 

4 Préconisations  

Le tableau suivant liste les préconisations visant à limiter la nidification du Goéland argenté dans la ville de Calais.  
 

Tableau 5 : Liste des préconisations pouvant être envisagées pour limiter la nidification du Goéland argenté en ville. 

Numéro de la 
préconisation 

Objectif visé Description 

1 
Maintenir la 
qualité des 
suivis annuels 

Maintenir la même aire d’étude et le même protocole pour être en mesure d’effectuer 
des comparaisons interannuelles des effectifs nicheurs et de la production ; 
Maintenir l’observation en hauteur sur l’usine Alcatel. 

2 
Acquisition de 
connaissances 

Continuer le suivi de l’efficacité ; 
Poursuivre les réflexions sur le suivi des couples dont le nid a été stérilisé ; 
Analyser les retours d’expérience des autres villes ayant baguer des individus 
reproducteurs dont le nid a été stérilisé. 

3 

Sensibiliser la 
population aux 
bonnes 
pratiques à 
avoir vis-à-vis 
des goélands 

Continuer les actions de sensibilisation des habitants de Calais et des touristes pour 
éviter un nourrissage volontaire ou involontaire des goélands ; 
Placer des panneaux de sensibilisation traduits dans plusieurs langues sur les friteries ; 
Engager des animateurs dont la tâche sera de sensibiliser la population aux enjeux 
environnementaux que représentent les goélands en ville. 

4 
Pénaliser le 
nourrissage des 
goélands 

Mettre en place une verbalisation en cas de nourrissage volontaire observé dans la ville 
de Calais. 

5 
Réduire l’attrait 
de la ville pour 
les goélands 

Rendre obligatoire la suppression de l’accès aux sources de nourriture en ville et suivre 
régulièrement ces actions ; 
Continuer à équiper la ville de poubelles inaccessibles aux goélands et adaptées à 
l’affluence des touristes en été pour éviter une surcharge d’ordures. 

6 

Améliorer 
l’attractivité de 
la « zone de 
report des 
Goélands » 

Prise de contact avec les propriétaires des parcelles et étude de faisabilité de gestion 
annuelle des parcelles BN34, BO1, BO38, BO33, des friches Alcatel et de l’ancienne 
voie ferrée où les nidifications des laridés sont importantes, via une convention ; 
Favoriser la quiétude des goélands sur la zone de report en installant des clôtures anti-
dérangement et intrusion (promeneurs, chiens, chats, etc.) hautes et sans barbelés ; 
Récolter les matériaux de construction des nids sur les toits de la ville (avant la 
nidification des goélands) et les placer à différents endroits sur la zone de report ; 
Apposer des silhouettes leurres sur les parcelles qui ne sont pas utilisées par les 
goélands ; 
Réaliser une fauche avec exportation de la végétation en septembre dans la zone de 
report pour éviter l’enfrichement excessif des parcelles afin de maintenir l’habitat propice 
à la nidification tout en facilitant les comptages. 

7 

Mettre en 
œuvre les 
mesures de 
réduction 

Les mesures de réduction sont primordiales pour atteindre l’objectif de désengorgement 
du centre-ville et le report des goélands sur les friches dédiées. Les efforts doivent se 
focaliser sur les deux mesures suivantes : 
● Enlever les matériaux de construction des nids ; 
● Mise en place de pics en acier ou de filets gênant l’installation des oiseaux. 
Ces interventions peuvent être effectuées en dehors de la période de reproduction des 
goélands et sont autorisées de mi-août à mi-avril d’après l’arrêté de 2023. 
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5 Conclusion 

Le Goéland argenté fait l’objet d’une dérogation à sa protection nationale sur la commune de Calais depuis 2013 dans le but 
de limiter sa nidification en centre-ville qui génère des nuisances pour les habitants et les services publics. Des campagnes 
de stérilisation des nids positionnés sur les toits des bâtiments ont été mises en place chaque année depuis 2015 en centre-
ville, accompagnées d’actions de sensibilisation des habitants, de retrait des matériaux de construction des nids, de limitation 
des accès aux sources de nourriture et de pose de dispositifs anti-nidification.  
 
Le bilan des actions de stérilisation menées entre 2015 et 2023 est difficile à évaluer avec précision en raison du changement 
de périmètre d’étude et des méthodologies employées. Cependant, depuis 2021, les suivis sont réalisés sur les mêmes zones 
de manière standardisée selon le protocole recommandé par le GISOM, permettant ainsi la comparaison des données. Trois 
nouveaux points d’observation ont toutefois été ajoutés dans l’est et le sud de l’aire d’étude en 2023 sans impacter la 
comparaison des résultats (les résultats issus de ces nouveaux points n’entrent pas en compte dans la comparaison 
interannuelle).  
 
A l’échelle de la ville de Calais, le recensement montre que 626 couples de goélands nicheurs étaient présents pendant la 
saison de reproduction de 2023 (à noter que le comptage a été réalisé pendant les opérations de stérilisation). Le nombre de 
nids stérilisés ne peut pas s’additionner au nombre de nids recensés au pic de la nidification lors de cette étude car cela 
pourrait provoquer des doubles comptages. Deux espèces de goélands ont été observées : le Goéland argenté avec 396 
nids apparemment occupés (NAO) et le Goéland brun avec 222 NAO. Huit autres NAO ont été comptabilisés sans avoir pu 
en déterminer l’espèce. Parmi ces NAO comptabilisés, les trois nouveaux points d’observation ont permis de montrer qu’il y 
avait très peu de couples de goélands supplémentaires dans l’aire d’étude (+12 Goélands argentés, +1 Goéland brun). Par 
rapport à 2022, il y a une augmentation globale de 12% des NAO de Goélands argentés dans la ville de Calais mais une 
diminution de 36% des NAO de Goélands bruns.  
 
A l’échelle de l’aire d’étude, 225 couples de Goélands argentés et 10 couples de Goélands bruns ont été observés en 2023. 
Une forte augmentation du nombre de couples est ainsi présente : il y a une augmentation de 53% des NAO de Goélands 
argentés et de 200% des NAO de Goélands bruns (attention, peu de NAO pour cette espèce : 3 NAO en 2022 contre 10 
NAO en 2023). La production du Goéland argenté est également en nette amélioration en 2023 avec une valeur de 1,4 
poussin par couple contre 0,97 en 2022.  
 
A l’échelle de la zone de report, le nombre de couples de Goélands argentés a diminué de 16% (171 NAO en 2023) par 
rapport à 2022 et le même constat est effectué pour le Goéland brun avec une diminution du nombre de couples de 39% 
(212 NAO en 2023). Une analyse plus poussée montre que cette diminution est uniquement observée au niveau du point 
d’observation Alcatel : 227 NAO de Goélands bruns étaient présents en 2022 contre 46 en 2023 et 106 NAO de Goélands 
argentés étaient présents en 2022 contre 84 en 2023. Ces NAO sont présents sur les toits de l’usine Alcatel et dans la friche 
UMICORE mais la forte diminution observée émane probablement de la friche. Le nombre de NAO a en revanche augmenté 
pour les deux espèces au niveau du quai de la Loire. Une étude des possibles perturbations dans la friche UMICORE est 
préconisée pour l’année prochaine mais cette diminution pourrait être due à la grippe aviaire qui a sévi en 2022.  
 
L’immense majorité des couples observés sur les toits concernent des Goélands argentés alors que c’est le Goéland brun 
qui possède le plus grand nombre de nids dans la zone de report. La présence plus marquée du Goéland brun dans les 
friches de la zone de report par rapport aux toits de l’aire d’étude est logique puisque cette espèce niche de préférence dans 
les milieux plus végétalisés. Le nombre de couples nicheurs toutes espèces confondues reste plus important dans la zone 
de report que sur les toits pour l’année 2023 mais l’écart est moins important que celui de 2022.  
 
A la lecture des données, il semblerait que la stérilisation n’ait pas eu d’effet de dissuasion et de report de la population de 
Goélands argentés de l’aire d’étude (hausse de 53%) à la zone de report (-16%). Les Goélands argentés favorisent toujours 
les toits du centre-ville. L’efficacité de la stérilisation en tant que telle, à savoir l’entrave de l’éclosion des œufs, reste 
difficilement mesurable mais le rapport du nombre de couples nicheurs et du nombre de poussins permet d’avoir une 
information partielle. Toutes espèces confondues, ce rapport est de 0,9 dans la zone de stérilisation, 1,1 dans l’aire d’étude 
et de 2,0 poussins par couple dans la zone de report. Le nombre de poussins est donc inférieur dans la zone de stérilisation 
et dans l’aire d’étude par rapport à la zone de report. La stérilisation est probablement un des facteurs principaux permettant 
de réduire le nombre de poussins dans la zone de stérilisation. Toutefois, il pourrait y avoir d’autres facteurs comme : une 
sous-estimation du nombre de poussins dans l’aire d’étude (les poussins sont moins visibles sur les toits par rapport aux 
friches), ou la présence de conditions plus favorables à la survie des poussins dans les friches par rapport aux toits. En 
sachant qu’il y a une augmentation globale de 12% du nombre de couples de Goélands argentés dans la ville de Calais, la 
grippe aviaire semble avoir eu un impact faible sur les effectifs de la population présente. La poursuite de la stérilisation 
semble nécessaire pour limiter les nuisances en centre-ville. En revanche, cette mesure seule ne suffira pas à atteindre 
l’objectif de désengorger le centre-ville au profit de la zone de report.  
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À la suite de ces résultats, plusieurs préconisations sont proposées afin d’augmenter l’efficacité des campagnes annuelles 
visant à réduire l’attrait des Goélands argentés pour la ville de Calais. Leurs axes principaux sont les suivants :  

● Insister sur la mise en œuvre des mesures de réduction avant la mise en œuvre de la stérilisation ; 

● Sensibiliser la population aux bonnes pratiques à avoir vis-à-vis des goélands ; 

● Limiter le nourrissage des goélands ; 

● Réduire l’attrait de la ville pour les goélands (ressources alimentaires notamment) ; 

● Améliorer l’attractivité de la « zone de report ». 

Plusieurs de ces actions sont déjà mises en application par la ville de Calais mais une attention particulière doit être portée 
à la zone de report sans quoi l’augmentation des goélands en ville pourrait continuer dans les années à venir. Les zones de 
report présentent un réel intérêt pour la nidification des goélands. Actuellement, la gestion de ces terrains privés n’est pas 
optimale pour l’accueil des Goélands argentés. Biotope préconise de limiter le développement de la végétation. En l’absence 
d’entretien, il est probable que le milieu ne soit plus favorable avec pour conséquence un déplacement des nicheurs dans le 
centre-ville. Aujourd’hui, seule la zone BN 34 est occupée. Par ailleurs, une végétation plus fournie favorisera le Goéland 
brun par rapport au Goéland argenté comme c’est le cas dans la friche Umicore. 
 
 



 

 

   

 6 Annexes 

  

 

Ville de Calais 

21 Recensement 2023 des populations de goélands nicheurs sur le territoire de la ville de Calais 

6 Annexes 

 Protocole de suivi des colonies de goélands du GISOM 
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 Fiche descriptive du Goéland argenté (©Biotope) 

LE GOÉLAND ARGENTÉ 
Larus argentatus 

Statut et Protection 

 
Goéland argenté (Larus argentatus) © François Cavalier (BIOTOPE) 

 

 
Classe : Oiseaux 
Ordre : Charadriiformes 
Famille : Laridés 
 
Directive Oiseaux : Annexe II/2 
Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 (article 3). 
Convention de Berne : / 
Liste rouge nationale : quasi-menacé 
Liste rouge régionale : vulnérable 

Répartition en Europe, en France et en région Biologie et Écologie (suite) 

Le Goéland argenté est une espèce à 
répartition très large, et occupe la moitié 
nord du globe. 
 
En France, le Goéland argenté est nicheur 
sur le littoral de l’Atlantique et de la Mer du 
Nord. Quelques couples sont nicheurs 
davantage dans les terres (Pas-de-Calais, 
basse vallée de la Seine, Île de France). 
 
En région Hauts-de-France, le Goéland 
argenté s’est installé pour la première fois 
dans les années 1960 sur les falaises du 
Cap Blanc-Nez. Depuis, l’espèce est 
nicheuse sur la majeure partie du trait de 
côte de la région. Des populations urbaines 
sont également présentes sur les grandes 
agglomérations et les zones portuaires du 
littoral (Dunkerque, Calais, Boulogne-sur-
Mer, etc.).  
Quelques couples isolés sont également 
nicheurs à l’intérieur des terres en région 
(plaine de la Lys, région Lilloise). 

 
Localisation des colonies 
en rouge (extrait de 
l’Atlas des oiseaux 
nicheurs du Nord et du 
Pas de Calais, Coédition 
Éditions Biotope – GON) 
 

Reproduction et activité 
Le Goéland argenté niche en colonies de quelques dizaines à quelques 
milliers d’individus. Le nid est installé au sol, en général plus volumineux 
que celui du Goéland brun, il est constitué d’herbes et de tiges sèches. Le 
Goéland argenté reconstruit son nid à chaque saison de reproduction et 
l’espèce ne niche pas forcément au même endroit d’année en année.  
 
La femelle pond en avril-mai 2 à 3 œufs. La couvaison dure entre 26 et 
32 jours. L’envol des jeunes à lieu 5 à 7 semaines après l’éclosion. 
 
Migration et hivernage 
Les oiseaux nordiques sont migrateurs et sont retrouvés en période 
d’hivernage dans le sud et l’ouest de l’Europe (sous espèce argentatus). 
Les populations des îles britanniques et des côtes de l’Atlantique sont 
d’avantages sédentaires (sous espèce argenteus), les individus se 
dispersent alors sur un rayon de 150 à 200 km autour de la colonie. 
 

État des populations, tendances d’évolution des effectifs et 
menaces potentielles 

L’espèce connaît un déclin depuis les années 1990 dans l’ouest 
européen, qui concerne principalement les colonies en milieu naturel. 
Cette baisse est localement liée à la fermeture des décharges d’ordures 
et liée à des opérations de destruction d’adules autorisées dans le cadre 
de protection de colonies d’autres espèces (sternes, Avocette, etc.), de 
limitation de gênes occasionnées en milieu urbain ou d’opérations non 
autorisées. 
 
A l’échelle nationale, la population nicheuse de Goéland argenté était 
estimée en 2006 à environ 75 000 couples apparemment en déclin par 
rapport aux effectifs de 1997-1999 (78 000 à 79 000 couples). Environ 15 
% niche en milieu urbain ou industriel. En 2015, l’effectif des populations 
à l’échelle nationale est estimé entre 53 000 et 56 000 individus (Atlas des 
oiseaux de France métropolitaine, Issa et Muller, 2015). 
 
La population du Nord et du Pas de Calais était estimée en 1996 entre 
600 et 700 couples. Depuis, elle a connu un accroissement important et 
est estimée à 2 500 couples en 2015. 
 Biologie et Écologie 

Habitat 
Le Goéland argenté est essentiellement nicheur sur le littoral où il s’installe sur les 
falaises, sur les îlots, les plages et les dunes et localement sur les toits de villes 
côtières, les friches portuaires, sur les plans d’eau de lagunage, etc.  
 
En dehors de la période de reproduction, l’espèce est retrouvée d’avantage dans 
les terres, notamment sur les prairies et labours. 
 
Régime alimentaire 
Alimentation très variée : poissons, mollusques, crustacés, vers de terre, petits 
mammifères, mais aussi œufs et oisillons d’autres espèces, graines, cadavres, 
déchets alimentaires récoltés dans les décharges… 
 
 

Menaces 

En Europe, les causes principales de menaces qui peuvent être évoquées 
sont :  

● la diminution des ressources alimentaires ; 
● les canicules prolongées et répétées entrainant un faible taux de 

production de jeunes ; 
● la grippe aviaire ou d’autres maladies ; 
● la destruction des sites de nidification ; 
● les opérations de régulation des populations de Goéland 

argentés en milieu urbain. 
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 Fiche descriptive du Goéland brun (©Biotope) 

LE GOÉLAND BRUN 
Larus fuscus 

Statut et Protection 

 
Goéland brun (Larus fuscus) © François Cavalier (BIOTOPE) 

 

 
Classe : Oiseaux 
Ordre : Charadriiformes 
Famille : Laridés 
 
Directive Oiseaux : Annexe II/2 
Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 (article 3). 
Convention de Berne : / 
Liste rouge nationale : préoccupation mineure 
Liste rouge régionale : quasi-menacé 

Répartition en Europe en France et en région Biologie et Écologie (suite) 

Le goéland brun niche sur les côtes est 
et ouest Atlantique, la mer du nord et la 
mer Baltique. 
 
En France, l’espèce est très 
majoritairement nicheuse sur le littoral où 
elle est retrouvée des côtés du Nord 
jusqu’au bassin d’Arcachon. Quelques 
couples sont présents dans les terres. 
En dehors de la période de reproduction, 
le Goéland brun est retrouvé d’avantage 
dans les terres. 
 
En région Hauts-de-France, les premiers 
indices de reproduction remontent aux 
années 1976 au Cap Blanc-Nez et à 
Merlimont, puis en 1986 dans la carrière 
de Dannes.  
Depuis l’espèce a colonisée une grande 
partie du littoral régional et est retrouvée 
en colonie parfois mixte avec le Goéland 
argenté, notamment en milieu urbain ou 
en zone industrielle portuaire (Gravelines, 

Calais, Boulogne-sur-Mer, etc.). Le Goéland brun est également retrouvé de 
manière anecdotique en tant que nicheur en dehors de la frange côtière (depuis 
2011, trois à quatre couples nicheurs à Comines sur les toits d’une usine ainsi 
qu’à Béthune plus récemment). 
Localisation des colonies en rouge  
(extrait de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Nord et du Pas de Calais, Coédition 
Éditions Biotope – GON.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Régime alimentaire 
Le Goéland brun est omnivore. Il se nourrit de charognes, de détritus, de 
mollusques, de poissons, de vers, d’insectes, d’oiseaux, d’œufs, parfois 
d’algues et de graines. 
 
Reproduction et activité 
L’espèce niche en colonies, à même le sol ou au bord de falaises. Le nid 
construit à partir d’herbes, d’algues et plumes accueille trois œufs en mai-
juin. Le Goéland brun reconstruit son nid à chaque saison de reproduction 
et l’espèce ne niche pas forcément au même endroit d’année en année. 
L’incubation dure environ 27 jours et les jeunes s’envolent après 5 
semaines environ. 
 
Migration et hivernage 
Le Goéland brun est un migrateur partiel. Les nicheurs quittent les colonies 
en août, certains passent l’hiver en France, d’autres migrent vers la 
péninsule Ibérique et l’ouest de l’Afrique, du Maroc au Sénégal. 
 

État des populations, tendances d’évolution des effectifs et menaces 
potentielles 

La population mondiale, entièrement européenne, tend vers l’augmentation 
dans la plupart des pays.  
 
En 1997/1998, la population française de Goéland brun était estimée à 
environ 23 000 couples. En 2015, elle est estimée entre 21814 et 22 802 
couples. 
 
Dans le Nord et le Pas-de-Calais, l’espèce est passée de 5 couples en 1995 
à 350-460 couples en 2006. Aujourd’hui, la population régionale peut-être 
estimée à 800 couples. 
 

Menaces 

En Europe, les causes principales de menaces qui peuvent être évoquées 
sont :  

● la diminution des ressources alimentaires ; 
● les canicules prolongées et répétées entrainant un faible taux de 

production de jeunes ; 
● la grippe aviaire ou d’autres maladies ; 
● la destruction des sites de nidification ; 

● les opérations de régulation des populations de Goéland argentés 
en milieu urbain (confusion probable des espèces). 

Biologie et Écologie 

Habitat 
L’habitat naturel du Goéland brun est caractérisé par les falaises côtières, les 
dunes et landes marécageuses. L’espèce niche également sur les toits de 
certaines villes côtières, les zones industrielles portuaires, les friches, etc. 
En dehors de la période de reproduction, l’espèce est retrouvée sur les côtes, 
dans les estuaires, les lacs intérieurs, les terres agricole, les décharges, etc.  
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 Bioévaluation des espèces recensées 

Tableau 6 : Bioévaluation des espèces inventoriées 

Nom scientifique Nom français Statuts réglementaires Statuts patrimoniaux 

Europe France LRN LR NPdC Rareté NPdC 

Larus argentatus 
Pontoppidan, 1763 

Goéland 
argenté 

DOII Art. 3 NT VU AR 

Larus fuscus 
Linnaeus, 1758 

Goéland brun 
DOII Art. 3 LC NT R 

• Légende :  

• Statuts réglementaires :  

• - Europe : DOI/DOII : espèces inscrites à l’annexe I ou II de la directive européenne 2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant 
la conservation des oiseaux sauvages, ou directive « Oiseaux » 

• - France : Art. 3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 : protection des individus et de leurs habitats 
de reproduction/repos. 

• LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre oiseaux de France métropolitaine (UICN France, MNHN, LPO, SEOF 
& ONCFS, 2016).  

• LRR : Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs (BEAUDOIN, C. & CAMBERLEIN, P. [coords.], 2017). 

• CR : En danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

• Rareté NPdC : Rareté à l’échelle régionale (Référentiel faunistique GON, 2018) : E : exceptionnel ; RR : très rare ; R : rare ; AR : 
assez rare ; PC : peu commun ; AC : assez commun ; C : commun ; CC : très commun. 

 

 

  

Figure 10 : De gauche à droite : Goéland argenté (Larus argentatus Pontoppidan, 1763), Goéland brun (Larus fuscus) ©–BIOTOPE 
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 Arrêté préfectoral portant modifications de l’arrêté 
préfectoral du 28 octobre 2014 relatif à des opérations de 
stérilisation des œufs, de perturbation intentionnelle et d’altération 
de l’habitat de reproduction du Goéland argenté, Larus argentatus, 
au bénéfice de Madame le Maire de Calais  
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 Arrêté préfectoral portant dérogation aux interdictions 
de destruction et de perturbation intentionnelle de spécimens de 
l’espèce protégée Goéland argenté, Larus argentatus, au bénéfice 
de la ville de Calais 
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 Arrêté préfectoral du 6 mai 2022 prorogeant la durée de 
validité de la dérogation aux interdictions de destruction et de 
perturbation intentionnelle de spécimens de l’espèce protégée 
Goéland argenté, Larus argentatus, au bénéfice de la ville de Calais 
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 Arrêté préfectoral du 28 avril 2023 portant dérogation 
aux interdictions de destruction et de perturbation intentionnelle 
de spécimens de l’espère protégée Goéland argenté Larus 
argentatus au bénéfice de la Ville de Calais 
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 Zoom sur les quartiers de l’aire d’étude   

 

 

Carte 5 : Zoom n°1 sur un quartier de la zone de stérilisation. 
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Carte 6 : Zoom n°2 sur un quartier de la zone de stérilisation. 

 

Carte 7 : Zoom n°3 sur un quartier de l’aire d’étude. 
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Carte 8 : Zoom n°4 sur un quartier de l’aire d’étude. 

 

Carte 9 : Zoom n°5 sur un quartier de l’aire d’étude. 
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Biotope Siège Social 
22, boulevard Maréchal Foch 
B,P. 58 
34140 MÈZE 
Tél. : +33 (0)4 67 18 46 20 
www.biotope.fr 

 



 Toute la correspondance doit être adressée à Madame le Maire 

Mairie – CS30329 – 62107 CALAIS Cedex – Télécopie : 03.21.46.62.09 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du Pas-de-Calais 

 

 
OBJET : Nourrissage des animaux. 

 

 

Madame, Monsieur 

 

Des plaintes émises par le voisinage concernant des nuisances engendrées par le nourrissage des animaux 

errants ou vivant à l’état sauvage ont été enregistrées par mes services. 

 

Je vous rappelle que le Règlement Sanitaire Départemental, dans son article 143 B, précise qu’il est interdit de 

jeter des graines ou toute nourriture sur la voie publique pour y attirer les animaux errants ou vivant à l’état 

sauvage. Il est également interdit de jeter ou de déposer des graines ou débris de nourriture dans les voies 

privées, cours ou autres parties d’un immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le 

voisinage ou d’attirer les rongeurs. 

 

Par ailleurs, en nourrissant les animaux, vous vous exposez à une amende, variant de 35€ à 450€. Par 

souci de maintien de la propreté publique, je vous prie de bien vouloir cesser de nourrir les animaux, pratique 

interdite par la loi.  

 

Certain que vous aurez à cœur d’œuvrer au maintien des conditions d’hygiène dans la Ville de Calais, je vous 

prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

                      Philippe MIGNONET 

                       Adjoint délégué à l’Environnement, 

                      Salubrité et Sécurité Publique, 

 

                      

Direction Générale des Services Techniques 

Département Environnement 
Service : Hygiène et Salubrité 

 

Tél. : 03.21.46.63.37 
Fax : 03.21.46.62.09 
Courriel : hygiene-salubrite@mairie-calais.fr 

Affaire suivie par : LT 
 

Références à rappeler : BT/NB/LT/DD 
 

 

 

 

Calais, le X 

Natacha Bouchart 

Maire de Calais 

Présidente Grand Calais Terres & Mers 

Conseillère Régionale des Hauts-de-France 

 
 

À 

 
 

MESDAMES ET MESSIEURS 

LES HABITANTS DE X 

62100 CALAIS 

 

 





COHABITER AVEC 
le Goéland

Les goélands sont une espèce protégée

Les reconnaître

1 2

3a

3b

Interdit de les chasser.
Interdit de détruire leurs oeufs.
Interdit de les déranger en période de reproduction.

1 Goéland argenté
2 Goéland brun

3a Mouette rieuse en hiver
3b Mouette rieuse en été

La reproduction

AVRIL à MAI
PONTE

MAI à JUIN
ÉCLOSION

JUILLET
ENVOL

Photos 1 © DejaVu Designs - 2, 3a et 3b © wirestock

Pour tout renseignement
contactez le service hygiène salubrité

 03 21 46 63 37 



COHABITER AVEC 
le Goéland

Pour votre sécurité, ne 
vous approchez pas. 

S’il vous paraît blessé, 
contactez la LPA au 
03 21 34 76 02

FACE À UN POUSSIN 
AU SOL :

EN CAS DE NUISANCE :

03 21 46 63 37

Contactez le service 

hygiène salubrité

Fientes

Nuisances sonores

Agressivité

Éventration des sacs poubelles

Présence de matériaux obstruant les gouttières  et 
chéneaux

à

Éviter les nuisances

à

à

à

à

Les nuisances

Ne pas nourrir les oiseaux.

Mettre vos déchets dans des containers fermés (en cas de 
problème prendre contact avec le service collecte de GCTM).

Procéder au nettoyage fréquent des toitures plates, 
gouttières, chéneaux et terrasses, mise en place de 
dispositifs anti-pose (coupelles de gel répulsif, pics, etc.).

à

à

à

 RESTEZ PRUDENTS 
Les parents effectuent des vols d’intimidation pour protéger leurs petits.

EN CAS DE NUISANCE :





 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 90 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 80 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DECROIX  
Adresse : 14, rue Tom Souville       
N° de téléphone : 0321345950  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 16/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DECROIX       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 79 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FRANCOIS  
Adresse : 9, rue Fernand Lenel       
N° de téléphone : 0952937967  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FRANCOIS       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 121 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Lapotre  
Adresse : 16 fontinette       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Lapotre       
N° de téléphone : 0768033239 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro :  

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Annick Damman  
Adresse : 8 rue darnel       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs :  
 
Date deuxième passage :  
 
Nombre d’œufs :  
 
Nombre de poussins : 2                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 120 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Bien jouet  
Adresse : 7 bd jacquard       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BIEN JOUET       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 119 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Général optique  
Adresse : 37 bd jacquard       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Gérant du général optique       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 118 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Centre sociale  
Adresse : 14 rue Gustave cuvellier       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ESPACE CENTRE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 117 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Espace centre  
Adresse : 14 Rue Gustave cuvelier       
N° de téléphone : 0774359539  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Centre sociale       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 116 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Mercier  
Adresse : 8 rue aubert       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Folzan       
N° de téléphone : 0609452250 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 115 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Abandonner  
Adresse : 7 rue Aubert       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Folzan       
N° de téléphone : 0609452250 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 114 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Sci lahg  
Adresse : 7 rue caillette       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Fenêtre de toit 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ESPACE CENTRE        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE / TRAVAUX : PC 0621932100071 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 113 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : 4B  
Adresse : Calais cœur de vie rue neuve       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : CALAIS COEUR DE VIE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 

PARKING 4B 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 112 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : RESIDENCE PIEDFORT  
Adresse : 48 rue vauxhall       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : RESIDENCE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 111 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Descamps  
Adresse : 58 rue vauxhall       
N° de téléphone : 0645654845  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LAVOINE       
N° de téléphone : 0645573495 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 110 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Soufflet  
Adresse : 31 rue vauxhall       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LACHEVRE       
N° de téléphone : 06.36.97.64.75 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 109 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Lachevre  
Adresse : 30 rue vauxhall       
N° de téléphone : 0636976475  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Lachevre       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 108 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CHEVROT  
Adresse : 33 rue des soupirants       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Fenêtre de toit 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FIDAC EXPERT       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 107 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CHEVROT   
Adresse : 33 rue des soupirants       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FIDAC EXPERT       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 106 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : ERRAZI  
Adresse : 99 rue des 4 coins       
N° de téléphone : 0761467486  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BOUTROY       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 105 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Frere  
Adresse : 77 rue des 4 coins       
N° de téléphone : 0618047381  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : GUARESCHI       
N° de téléphone : 0605456828 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 104 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : HUBAUT  
Adresse : 68/69 rue des 4 coins       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : TUEUX       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 103 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SALLE DE SPORT  
Adresse : Salle de sport republic       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 102 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SALLE DE SPORT   
Adresse : Salle de sport republic       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Fenêtre de toit 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 101 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SALLE DE SPORT  
Adresse : Salle de sport républic       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 100 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BATON  
Adresse : 46 RUE DE LA TANNERIE       
N° de téléphone : 0984304216  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DUBUICHE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 99 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FINOT  
Adresse : 50 RUE DU TEMPLE       
N° de téléphone : 0321363949  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FINOT       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 98 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Calais cœur de vie  
Adresse : PARCKING CALAIS CŒUR DE VIE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FINOT       
N° de téléphone : 0321363949 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 97 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SANS NOM   
Adresse : 47 RUE DU TEMPLE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FINOT       
N° de téléphone : 0321363949 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

IMMEUBLE SANS NOM D'OCCUPANT  

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 96 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : KLOPINA  
Adresse : 3 RUE DU TEMPLE       
N° de téléphone : 09 77 90 18 78  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KLOPINA        
N° de téléphone : 09 77 90 18 78 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 95 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DELATTAIGNANT  
Adresse : 15 RUE DES SOUPIRANTS       
N° de téléphone : 0608999924  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DELCROIX       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 94 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DELATTAIGNANT  
Adresse : 15  RUE DES SOUPIRANTS       
N° de téléphone : 0608999924  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DELCROIX       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 93 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DEROIT  
Adresse : 13 RUE DES SOUPIRANTS       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : VROILANT       
N° de téléphone : 0321468686 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 92 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BERTHE  
Adresse : 26 RUE DES SOUPIRANTS       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KACET       
N° de téléphone : 0652557259 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 91 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Dumont  
Adresse : 23 RUE DES SOUPIRANTS       
N° de téléphone : 0655653725  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : VROILANT       
N° de téléphone : 0321468686 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 89 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 88 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 87 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 85 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 86 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BELLES BINOCLES  
Adresse : 41 BD JACQUARD       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAIN       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 84 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Intervention manuelle (échelle y comprise) 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 83 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FERME URBAINE  
Adresse : FERME URBAINE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Intervention manuelle (échelle y comprise) 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FERME URBAINE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 82 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : NEW HOPE TATTOO  
Adresse : 9 RUE DES QUATRES COINS       
N° de téléphone : 0786215105  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BOUTLEUX       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro :  

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : EMA SLEPCIKOVA  
Adresse : 4 RUE DE VIC       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs :  
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs :  
 
Nombre de poussins : 2                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : HÉLÈNE MELLET       
N° de téléphone : 0646453660 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 81 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : JANDAU JOELLE  
Adresse : 61 RUE GÉNÉRALE CHANZY       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 23/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 06/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : SZAL SYLVIE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 78 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LAVOGER  
Adresse : 1, rue d'Edimbourg       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : REMOND       
N° de téléphone : 06.03.45.63.32 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 77 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : POLLET  
Adresse : 5, rue Tom Souville       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FABRE       
N° de téléphone : 06.20.84.41.53 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 76 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : TIMMERMAN  
Adresse : 22, rue Fernand Lenel       
N° de téléphone : 06.81.32.03.83  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : TIMMERMAN       
N° de téléphone : 06.81.32.03.83 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

Nid présent sur le toit d'un garage 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 75 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DELEGLISE  
Adresse : 15, rue Fernand Lenel       
N° de téléphone : 07.81.72.93.78  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DELEGLISE       
N° de téléphone : 07.81.72.93.78 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 74 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DEMAZEUX  
Adresse : 50, rue de la Paix       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : GRINCOURT       
N° de téléphone : 06.81.56.84.77 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 73 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : REIS  
Adresse : 7, rue Leveux       
N° de téléphone : 0975341829  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :  DEVOS       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 72 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DEVOS  
Adresse : 11, rue Leveux       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DEVOS       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 71 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CAPELLE   
Adresse : 12, rue Française       
N° de téléphone : 0361130775  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : CAPELLE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 70 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : GRAVES  
Adresse : 24, rue de la Victoire       
N° de téléphone : 06.35.32.11.70  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : GRAVES       
N° de téléphone : 06.35.32.11.70 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Attaques 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 69 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SCOTTE  
Adresse : 7, rue de la Harpe       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : SCOTTE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 68 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : WEENS  
Adresse : 3bis, rue du Paradis       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LEROY       
N° de téléphone : 06.05.26.04.60 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 67 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant :   
Adresse : 9, rue Jean Quehen       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : PERRIERE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

Nid présent sur un toit de garage (rue du Roule) 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 66 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LECLERC  
Adresse : 46, rue Jean Quehen       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : PERRIERE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 65 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DEMILLY  
Adresse : 2, place des fusillés       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DERUME       
N° de téléphone : 03.21.97.82.18 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

copropriété 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 64 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : TOULON  
Adresse : 33, rue André Gerschel       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MOLLIER       
N° de téléphone : 07.89.85.93.23 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 63 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : MOLLIER  
Adresse : 31, rue André Gerschel       
N° de téléphone : 07.89.85.93.23  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MOLLIER       
N° de téléphone : 07.89.85.93.23 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 62 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : EVRARD  
Adresse : 19-21, rue André Gerschel       
N° de téléphone : 03.21.82.61.90  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : EVRARD       
N° de téléphone : 03.21.82.61.90 

Nuisance(s) occasionnée(s) Dégradation de matériaux, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 61 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : MARCQ  
Adresse : 16, rue des Prêtres       
N° de téléphone : 03.21.96.38.31  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MARCQ       
N° de téléphone : 03.21.96.38.31 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 60 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BALLART  
Adresse : 59, rue Berthois       
N° de téléphone : 06.62.74.59.36  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BALLART       
N° de téléphone : 06.62.74.59.36 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 59 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LHAIRE  
Adresse : 45-47, rue Berthois       
N° de téléphone : 03.61.28.41.30  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FLAHAUT       
N° de téléphone : 06.15.65.05.53 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 58 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant :   
Adresse : 58-60, rue Berthois       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BALLART       
N° de téléphone : 06.62.74.59.36 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 57 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LEROUX  
Adresse : 48, rue Berthois       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BUNEL       
N° de téléphone : 06.26.39.54.27 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 56 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LEROUX  
Adresse : 48, rue Berthois       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BUNEL       
N° de téléphone : 06.26.39.54.27 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 55 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : VANDEWALLE  
Adresse : 11-13, rue Berthois       
N° de téléphone : 06.83.73.41.47  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ANONYME       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

NOURRISSAGE 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 122 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : RANCHY (HAJ)  
Adresse : 18, rue Gustave Cuvelier       
N° de téléphone : 03.21.19.08.60  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Fenêtre de toit 

Typologie 

Date premier passage : 17/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage :  
 
Nombre d’œufs :  
 
Nombre de poussins :                          

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Intervention manuelle (échelle y comprise) 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Mairie 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : RANCHY (HAJ)       
N° de téléphone : 03.21.19.08.60 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 
 
 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 54 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : MUSEE DES BEAUX ARTS   
Adresse : RUE EDMOND ROCHE        
N° de téléphone : 03 21 46 48 40  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MUSEE DES BEAUX ARTS       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 53 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BREMONT  
Adresse : 9 RUE EDMOND ROCHE        
N° de téléphone : 0964377102  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BREMONT       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 52 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DIBY  
Adresse : 14 RUE ERNEST LEJEUNE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 51 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant :   
Adresse : 40 RUE MARIE TUDOR       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 09/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 17/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Intervention manuelle (échelle y comprise) 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 50 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DUTERTRE  
Adresse : 17 RUE DE LISBONNE        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Tapis de fakir 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ROMMEL       
N° de téléphone : 06,68,75,08,05 

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 49 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : PONTHIEUX  
Adresse : 10 RUE DE LISBONNE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ROMMEL       
N° de téléphone : 06,68,75,08,05 

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 48 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CARDON  
Adresse : 41 RUE DE MADRID        
N° de téléphone : 06.75.94.65.70  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DAENS       
N° de téléphone : 06.60.50.91.28 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 47 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DAENS  
Adresse : 22 RUE DE MADRID        
N° de téléphone : 06.60.50.91.28  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DAENS       
N° de téléphone : 06.60.50.91.28 

Nuisance(s) occasionnée(s) Dégradation de matériaux 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 46 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : POTTE  
Adresse : 13 RUE DE BERNE        
N° de téléphone : 0359704343  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : POTTE       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 45 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : WU QIONG  
Adresse : 26 RUE DU COMMANDANT BONNINGUE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : BETTREMIEUX       
N° de téléphone : 03.21.97.42.32 

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 44 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DE LA VIGNE A LA TABLE (anne le deist)  
Adresse : 46 RUE DE LONDRES       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DELALAVE        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 43 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FLAHAUT  
Adresse : 12 RUE DE METZ       
N° de téléphone : 06.86.61.14.92  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : FLAHAUT       
N° de téléphone : 06.86.61.14.92 

Nuisance(s) occasionnée(s) Dégradation de matériaux 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 42 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : TROLLE  
Adresse : 7 RUE DE NOTTINGHAM       
N° de téléphone : 06.63.01.06.22  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : TROLLE       
N° de téléphone : 06.63.01.06.22 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 41 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LESAFFRE  
Adresse : 40 RUE D'OSTENDE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : QUY HOQUET        
N° de téléphone : 03.21.19.60.60 

Nuisance(s) occasionnée(s) Simple signalement de présence 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 40 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : MATHOREZ  
Adresse : 32 RUE D'OSTENDE       
N° de téléphone : 06.70.71.88.09  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : GUY HOQUET        
N° de téléphone : 03.21.19.60.60 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 39 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : JENDOUBI  
Adresse : 19 RUE DE STRASBOURG        
N° de téléphone : 03.21.96.40.99  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MARTEL       
N° de téléphone : 06.52.81.59.21 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 38 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : MARTEL  
Adresse : 23 RUE DE STRASBOURG       
N° de téléphone : 06.52.81.59.21  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MARTEL       
N° de téléphone : 06.52.81.59.21 

Nuisance(s) occasionnée(s) Attaques 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 37 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Cité des douanes  
Adresse : 7 RUE DE CROY        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : cité des douanes       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 36 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Cité des Douanes  
Adresse : 7 RUE DE CROY       
N° de téléphone : 06.64.52.55.42  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Cité des Douanes       
N° de téléphone : 06.64.52.55.42 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 35 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Cité des Douanes  
Adresse : 5 RUE DE CROY       
N° de téléphone : 06.64.52.55.42  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Cité des Douanes       
N° de téléphone : 06.64.52.55.42 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 34 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CSAPA L'ENVOL  
Adresse : 15 RUE CHARLES RAVISSE       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : ASSOCIATION DE L'ENVOL       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 33 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SALLE DE SPORT  
Adresse : SALLE SPORT RUE CHARLES RAVISSE        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 32 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : ATELIER PERE ET FILS  
Adresse : 2 PLACE D'ARMES       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 05/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KEBAB       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 31 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : VENESIA  
Adresse : 30 RUE DE LA MER        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 30 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : HOTEL AZUR  
Adresse : 29 Place d'armes         
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 29 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : POP ROCK   
Adresse : 59 Place d'arme       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom :        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 28 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : AQUARIUM  
Adresse : 67 PLACE D'ARMES       
N° de téléphone : 0620515259  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KEBAB       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 27 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LA RESERVA  
Adresse : 24 PLACE D'ARMES       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Gouttière ou chéneau 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KEBAB       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 26 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : THELLIEZ  
Adresse : 42 Esplanade jacques vendroux       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DESFRESSEN       
N° de téléphone : 06.62.80.85.96 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 25 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : COZE  
Adresse : 52 Esplanade jacques vendroux       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DESFRESSEN       
N° de téléphone : 06.62.80.85.96 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 24 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : CONTESSI  
Adresse : 62 Esplanade jacques vendroux       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DESFRESSEN       
N° de téléphone : 06.62.80.85.96 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 23 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : ALEXANDRE  
Adresse : 42 BD de la résistance        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 16/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MARINS DU PORT DE PLAISANCE        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 22 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DECROO  
Adresse : 15 Bd de la résistance       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MARINS DU PORT DE PLAISANCE        
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 21 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LA GOULUE   
Adresse : 7 rue de la mer        
N° de téléphone : 0752037146  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LA GOULUE       
N° de téléphone : 0752037146 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 20 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LA CIVETTE   
Adresse : 15 Place d'armes        
N° de téléphone : 0321346454  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LA CIVETTE        
N° de téléphone : 0321346454 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 19 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LE CHILL  
Adresse : 3 PLACE D'ARMES       
N° de téléphone : 0361877206  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Intervention manuelle (échelle y comprise) 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LE CHILL       
N° de téléphone : 0361877206 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 18 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : THUILLIEZ  
Adresse : 16 rue Henri de Baillon       
N° de téléphone : 0954426939  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LAVIEVILLE       
N° de téléphone : 06.48.16.11.82 

Nuisance(s) occasionnée(s) Fientes, Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 17 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LUCAS  
Adresse : 20 Place d'Angleterre       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LUCAS       
N° de téléphone :  

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 16 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : VASSEUR  
Adresse : 35 rue de bruxelle        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : MENIER       
N° de téléphone : 06.75.71.53.43 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 15 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : ALTERNIA  
Adresse : 18  de bruxelle        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : DORE       
N° de téléphone : 0321970292 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 14 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : ALTERNATIA  
Adresse : 26 rue de bruxelle       
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Menier       
N° de téléphone : 06,75,71,53,43 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 13 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : DESTREZ  
Adresse : 6 & 8 rue philipe hurepel        
N° de téléphone : 0951622337  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toiture classique 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : REVEL       
N° de téléphone : 03.21.97.00.56 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 12 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LEUCMART  
Adresse : 13 Rue claude monet        
N° de téléphone : 06/09/91/24/95  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LEUCMART       
N° de téléphone : 06/09/91/24/95 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 11 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : HELENE CHANGE D'AIR  
Adresse : 1 Rue de thermes        
N° de téléphone : 03.21.97.65.11  

Type de bâtiment Bâtiment public 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KINZO HAROL       
N° de téléphone : 06.66.85.18.13 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 10 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : dubocquet  
Adresse : 31 rue du commandant bonningue        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : lenoir       
N° de téléphone : 0680659585 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 9 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : BARROO  
Adresse : 17 Rue du commandant Bonningue        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : szymkowiak       
N° de téléphone : 0625052680 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 8 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : brunet  
Adresse : 13 rue Commandant Bonningue        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : szynkowiak       
N° de téléphone : 06.25.05.26.80 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 7 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : LE MARRAKECH  
Adresse : 32 Boulevard des allies        
N° de téléphone : 03.61.31.04.70  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LE MARRAKECH        
N° de téléphone : 03.61.31.04.70 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 6 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : SCHRYVE  
Adresse : 58 bd des allies        
N° de téléphone : 06.32.46.21.79  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : SCHRYVE       
N° de téléphone : 06.32.46.21.79 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores, Fientes 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 5 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : le diplomate   
Adresse : 43 rue de Thermes        
N° de téléphone : 0321193186  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : LE DIPLOMATE       
N° de téléphone : 03.21.19.31.86 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 4 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : AGNERAY  
Adresse : 4 rue Courtenveau       
N° de téléphone : 0321347277  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Agneray       
N° de téléphone : 0321347277 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 3 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : FREYSSENDRE  
Adresse : 21 rue de Thermes        
N° de téléphone :   

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : KELLE       
N° de téléphone : 06,17,57,38,92 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 2 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : HOLISTIQUE  
Adresse : 17 rue Tom Souville        
N° de téléphone : 07 82 74 99 47  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Labre       
N° de téléphone : 06.20.84.41.53 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 1 

Adresse de l’intervention 
Nom de l’occupant : Evrard   
Adresse : 4 rue Tom Souville        
N° de téléphone : 06,84,16,36,12  

Type de bâtiment Habitation privée 

Nid(s) présent(s) sur place 
Espèce : Goéland argenté 
 
Localisation : Cheminée 

Typologie 

Date premier passage : 02/05/2023 
 
Type d’intervention : Stérilisation (premier passage)       
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Date deuxième passage : 15/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Présence de dispositifs 
préventifs Aucun 

Intervenant Savreux 

Nom du plaignant 
(si différent de l'occupant) 

Nom : Evrard        
N° de téléphone : 06,84,16,36,12 

Nuisance(s) occasionnée(s) Nuisances sonores 

Observation(s) 

 

RAS 

 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 10 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : ULCO 
Adresse : 50, rue Ferdinand Buisson 

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 26/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 09/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                        

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Manuelle  

Intervenant Mairie  

Nuisance(s) occasionnée(s) Agression  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 9 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : ULCO 
Adresse : 50, rue Ferdinand Buisson 

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 26/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 09/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins : 0                        

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Manuelle  

Intervenant Mairie  

Nuisance(s) occasionnée(s) Agression  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 5 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : phare 
Adresse : 32 rue de thermes  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Nombre de poussins : 2                        

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 6 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Phare 
Adresse : 32 rue de thermes 

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 1 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Archimède 
Adresse : 30 rue archimède calais  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 1 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 2 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Archimède 
Adresse : 30 rue archimède calais  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 3 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Archimède 
Adresse : 30 rue archimède 

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 4 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Archimède 
Adresse : 30 rue archimède  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 24/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 07/06/2023 
 
Nombre d’œufs : 2 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Nacelle 

Intervenant Savreux  

Nuisance(s) occasionnée(s) Fiante 



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 7 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Mouchotte  
Adresse : 5 rue du commandant mouchotte  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 22/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage :  
 
Nombre d’œufs : 0 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Manuelle  

Intervenant Mairie  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

 
 
 

FICHE D’INTERVENTION 
Nid numéro : 8 

Adresse de l’intervention Nom de l’école : Chateaubriand 
Adresse : 24 rue Bossuet  

Espèce présente sur place Goéland argenté  

Typologie 

Date premier passage : 08/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Date deuxième passage : 22/05/2023 
 
Nombre d’œufs : 3 
 
Nombre de poussins :                         

Type de toit Toit plat 

Moyen d’accès Manuelle  

Intervenant Mairie  

Nuisance(s) occasionnée(s) Sonore  



 

Concentration des nids de goélands argentés stérilisés en 2023 
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REGLEMENTATION 
 

 

Vu la loi du 15 juillet 1975 portant sur les déchets ménagers et ses décrets d’application ;  

 

Vu la loi du 18 juillet 1976 portant sur la protection de l’environnement ;  

 

Vu la loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ;  

 

Vu le décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas 

les ménages ;  

 

Vu la loi  n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte 

 

Vu le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 relatif à l’obligation donnée aux producteurs et 

détenteurs de déchets (entreprises, commerces, ...) de trier à la source 5 flux de déchets 

 

Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 

circulaire 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment dans les articles L 2224.13 à L 

2224.17,L2331.3, L 2331.4, L 2333.76 à L 2333.80, L 5212.21, L 5215.32, 

  

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1311-1à L1311-5 

 

Vu le code pénal et notamment les articles R610-5, R632-1 et R635-8 ;  

 

Vu le règlement Sanitaire Départemental du Pas-de-Calais, 

 

Vu la recommandation R 437 de la CRAM,  

 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers, 

  

Vu la délibération 2016-158  portant transfert de la compétence collecte des déchets ménagers 

et assimilés à la Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers à compter du 1er 

janvier 2017 

 

Vu l’absence de refus des Maires des communes de Grand Calais Terres & Mers de transférer 

les pouvoirs de police spéciale en matière de déchets ménagers à la Présidente de la 

Communauté d’Agglomération. 

 

Vu la délibération 2019-386  portant sur la mise en place de la redevance spéciale pour la 

collecte des déchets assimilés aux ordures ménagères sur le territoire de la communauté 

d’Agglomération 

 

 

 

 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit, 
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REGLEMENT DE REDEVANCE SPECIALE 

 

 

Préambule ; 

   

La Communauté d’Agglomération Grand CALAIS Terres & Mers a pour compétence la 

collecte des déchets ménagers, en ce qui concerne les déchets assimilables aux ordures 

ménagères produits par les artisans, industriels, commerces et administrations dépassant un 

volume déterminé, la Communauté d’Agglomération peut réaliser la collecte de ces déchets 

en contre partie du paiement d’une redevance spéciale. 

 

La mise en place de la redevance spéciale est rendue obligatoire par la loi N° 92-646 du 13 

juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et aux installations classées pour la protection 

de l’environnement.  

 

L’art. L. 2333-78 du code général des collectivités territoriales prévoit que : « les communes, 

les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes doivent 

instituer une redevance spéciale afin de financer la collecte et le traitement des déchets 

mentionnés à l’article L. 2224-14 …Cette redevance spéciale est calculée en fonction de 

l’importance du service rendu, notamment de la quantité des déchets gérés. Elle peut toutefois 

être fixée de manière forfaitaire pour la gestion de petites quantités de déchets. » 

 

ARTICLE 1 – Objet du règlement de redevance spéciale  

 

Le présent règlement a pour objet de définir les obligations, les conditions et les modalités de 

collecte et de traitement des déchets assimilables aux déchets ménagers en provenance des 

entreprises, commerces, artisans ou établissements publics, conformément aux dispositions 

légales et réglementaires. 

 

Pour les professionnels concernés, ce document doit être finalisé par : 

 

 Une convention bipartite qui reprendra l’ensemble des éléments liés à la prestation 

comprenant notamment la facturation des opérations d’enlèvement et de valorisation 

et ou d’élimination des déchets assimilables aux déchets ménagers en provenance des 

entreprises, commerces, artisans ou établissements publics. 

 

 

ARTICLE 2– Nature des déchets faisant l’objet de la redevance spéciale  

 

2.1 – Déchets visés par la Redevance Spéciale 
 

2.1.1 – Définition des déchets assimilés aux déchets ménagers  

 

Comme le disposent les articles L 2224-14 et R 2224 -28 du CGCT, la collectivité peut 

prendre en charge la collecte et le traitement des ordures ménagères assimilés (OMA) aux 

déchets ménagers en provenance des entreprises, commerces, artisans, associations ou 

établissements publics et plus généralement, tout usager du service  autre qu'un ménage. La 

notion de "déchets assimilés " est définie par la combinaison de 3 critères :  

 

 l’origine du déchet : non-ménager ;  

 sa nature : il doit avoir les mêmes caractéristiques que les ordures ménagères et ne 

présenter aucun risque, ni aucun danger pour l’homme ou son environnement ; 
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 les quantités produites : elles doivent être raisonnables dans le sens où elles 

n'obligent pas la collectivité à mettre en œuvre des sujétions techniques particulières 

nécessaires à une bonne gestion.  

 

Les déchets visés par la RS sont les Ordures Ménagères Assimilées (OMA), c'est-à-dire celles 

produites régulièrement tout au long de l'année et collectées hebdomadairement par le service 

public de gestion des déchets. Il s'agit des déchets non recyclables (DNR) et des déchets 

recyclables (DR).  

 

2.2 – Déchets exclus du Règlement de Redevance Spéciale de la 

Communauté d’Agglomération 
 

2.2.1 – Déchets exclus de la collecte des déchets ménagers et assimilés  

 

Sont exclus de la collecte, les déchets suivants : les déchets anatomiques, infectieux ou 

dangereux, les déchets industriels spéciaux qui, en raison des risques sanitaires, de leur 

toxicité, de leur inflammabilité et de leur pouvoir corrosif, explosif ou radioactif ne peuvent 

être mélangés aux déchets assimilables aux déchets ménagers d’origine industrielle, 

commerciale, artisanale et administrative et doivent faire l’objet d’une destruction 

particulière. 

 

De même, sont exclus dans les containers, les gravats et les produits issus de démolitions et 

des chantiers, les bois et palettes de bois, les produits chimiques, décapants, peintures, 

solvants, huile de vidange et de friture, les médicaments, les ampoules et néons, les 

encombrants, les cendres chaudes, les pneus et autres déchets issus de l’automobile ainsi que 

tous les déchets issus d’une production et relevant d’une filière d’élimination spécifique, cette 

liste n’étant pas exhaustive. 

 

2.2.3 – Possibilité de  refuser la collecte pour la Communauté d’Agglomération  

 

La Communauté d’Agglomération se réserve le droit d’accepter ou pas la collecte d’un 

professionnel ou d’une administration en fonction de la nature des déchets à éliminer 

(sujétions techniques particulières) ou si les conditions sont de nature à exposer ses agents à 

un risque de quelque nature qu’il soit. 

 

Le seuil maximum au-delà duquel les déchets ne sont plus considérés comme des déchets « 

assimilés » à des déchets ménagers est fixé à : 15 000 litres par semaine d’Ordures Ménagères 

Assimilées. 

 

2.2.4 – Contrôles des bacs des professionnels collectés par Grand CALAIS 

 

Dans la mesure où la Communauté d’Agglomération réalise la prestation de collecte, elle se 

réserve le droit d’inspecter à tout moment le contenu des bacs présentés à la collecte mais 

aussi de les refuser s’ils ne sont pas conformes aux préconisations citées dans ce règlement. 

 

En cas de non-conformité, de nouvelles consignes seront notifiées au redevable. Grand 

CALAIS peut également procéder, à l’issue des contrôles effectués, à une modification du 

litrage ou des équipements mis à disposition si elle observe de façon récurrente des 

débordements de bacs ou une qualité du tri insatisfaisante.  

 

Cette modification sera notifiée au redevable par voie d’avenant à la convention. 
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ARTICLE 3 – DEFINITION DU SERVICE 

 

3.1 – Tri sélectif à la source 
 

3.1.1 – Règlementation nationale  

 

Le tri sélectif à la source est rendu obligatoire pour permettre de séparer le plus possible les 

fractions valorisables des déchets produits par les professionnels. En effet, la loi du 13 juillet 

1992 pose des principes : réduction des déchets à la source, valorisation des déchets, taxe 

évolutive sur la mise en décharge, limitation dès juillet 2002 de la mise en décharge aux seuls 

déchets ultimes, mise en place de la redevance spéciale pour les déchets assimilables aux 

déchets ménagers en provenance des industries, commerces, artisans ou établissements 

publics. 

 

Le décret du 13 juillet 1994 impose la valorisation de tous les emballages industriels et 

commerciaux, au-dessus de 1 100 litres environ par semaine, les industriels ne peuvent plus 

brûler ou envoyer en décharge leurs déchets d’emballage. 

 

Plus récemment, la loi de Transition Energétique et pour une croissance verte du 17 août 2015 

fixe des objectifs très ambitieux en termes de collecte sélective qui ne seront atteignables que 

si les professionnels participent à l’effort général 

 

Enfin, le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 fait obligation aux producteurs et détenteurs de 

déchets (entreprises, commerces, administrations...) de trier à la source 5 flux de déchets 

 

3.1.2 – Politique locale de valorisation des déchets  

 

La Communauté d’Agglomération s’est engagée dans une politique de tri sélectif depuis 

octobre 1999 et demande à chacun, ménage, administration ou entreprise de veiller au bon 

respect des consignes de tri en vigueur sur le territoire communautaire. En outre, elle doit 

répondre aux objectifs ambitieux de la loi de Transition Energétique et pour une croissance 

verte qui impose des performances de tri plus importantes 

 

3.2 – Les personnes assujetties à la Redevance Spéciale 
 

Le service mis en place par la Communauté d’Agglomération s’adresse à toute personne 

physique ou morale réalisant une activité au titre de professionnel et  qui confie à la 

Communauté d’Agglomération le soin d’éliminer ses déchets assimilés aux ordures 

ménagères au-dessus de 1480 litres par semaine tous flux confondus et s’acquittant 

directement ou indirectement d’une TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères). 

 

Le service assuré jusqu’à 1480 litres est assimilé au service public couvert par la TEOM. Pour 

les producteurs qui en sont exonérés de plein droit, le calcul de la redevance spéciale sera 

applicable dès le 1
er

 litre présenté à la collecte.  

 

3.2.1 – Définition de la notion de  producteur de déchets  

 

On appelle producteur de déchets toute personne dont l’activité produit des déchets 

(producteur initial de déchets) ou toute personne qui effectue des opérations de traitement des 

déchets conduisant à un changement de la nature ou de la composition de ces déchets 

(producteur subséquent de déchets).  
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Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion, 

conformément à la réglementation. Il est responsable jusqu’à leur élimination ou valorisation 

finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers (article L541-2). 

 

Les producteurs de déchets doivent donc veiller à choisir des filières conformes à la 

réglementation et s’assurer de la bonne fin de leur élimination ou valorisation. Des 

dispositions spécifiques de traçabilité accompagnent ce principe. 

 

3.2.2 – Définition de la notion de payeur ou redevable   

 

On entend par redevable ou payeur la personne morale ou physique qui est ou demeure 

débiteur envers Grand CALAIS des sommes dues dans le cadre de la redevance spéciale et 

donc assujettie à cette redevance. 

 

3.2.3 – Définition de la notion de Point de consommation   

 

On entend par « point de consommation » un site concerné par une production de déchets. 

Cette notion tient compte de la cohérence géographique ou cadastrale du site. Ainsi un 

professionnel qui dispose d’un site étendu avec plusieurs bâtiments ne pourra pas être 

considéré comme plusieurs points de consommation. Un point de consommation peut 

bénéficier d’une collecte à hauteur de 1480 L/semaine tous flux confondus dans les conditions 

prévues à l’article 8.2.   

 

3.2.4 – Définition de la notion de Point de collecte   

 

On entend par « point de collecte » l’endroit où le ramassage des déchets a lieu. Un point de 

consommation peut avoir plusieurs points de collecte différents mais il ne bénéficiera du seuil 

de 1480 L d’OMA /semaine tous flux confondus et cela une seule fois dans le calcul de sa 

Redevance Spéciale. Le seuil de 1480 litres est applicable si le professionnel s’acquitte d’une 

TEOM, si ce n’est pas le cas, la redevance sera applicable dès le 1
er

 litre collecté.  

 

3.3 – Les personnes non assujetties à la Redevance Spéciale 
 

Ne sont pas assujettis à cette redevance : 

 

 Les foyers des ménages  

 Les établissements dont le volume présenté à la collecte est inférieur ou égal à 1480 

litres par semaine de déchets assimilés aux ordures ménagères sous réserve de 

s’acquitter d’une TEOM. 

 Les communes adhérentes de Grand CALAIS Terres & Mers et l’ensemble de leurs 

services et bâtiments rattachés (écoles, centres de loisirs, etc.)  

 Les établissements publics de coopération intercommunale dont Grand CALAIS est 

adhérent 

 Les professionnels assurant eux-mêmes la collecte et l’élimination de leurs déchets. 

 

3.4 – Choix du prestataire pour les établissements produisant plus de 1480 

litres par semaine 
 

Les professionnels qui produisent plus de 1480 litres par semaine de déchets assimilés aux 

ordures ménagères sont libres de choisir le prestataire des opérations de collecte et de 
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valorisation des dits déchets et donc de recourir aux services proposés par la Communauté 

d’Agglomération ou à ceux d’un opérateur privé. 

 

ARTICLE 4 –  Possibilité de recours à un prestataire privé pour l’élimination des 

déchets assimilables aux déchets ménagers en provenance des entreprises, commerces, 

artisans ou établissements publics. 

 

4.1 – Choix d’un prestataire privé 
 

 Les producteurs peuvent trier et assurer eux-mêmes l’évacuation de leurs déchets assimilés 

aux ordures ménagères vers les unités de traitement et de valorisation les plus adaptées ou 

choisir une société spécialisée pour accomplir l’ensemble des opérations de collecte et de 

traitement.  

Ainsi, ils ne sont pas soumis au régime de Redevance Spéciale instaurée par la Communauté 

d’Agglomération. Dès lors le service de collecte de la Communauté d’Agglomération assurera 

le ramassage des déchets dans la limite des 1480 litres de déchets par semaine sur 

présentation d’un justificatif de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères de 

l’établissement concerné. 

 

4.2 – Justificatif de prise en charge 
 

Lorsque cette solution de faire appel à un prestataire privé est retenue, les prescriptions 

suivantes s’appliquent : 

 

 Envoi de justificatifs concernant les opérations de collecte et/ou d’élimination prises 

en charge par une société privée spécialisée. (Contrats et autres justificatifs de 

paiement, bons d’enlèvement..). 

 

Quoiqu’il en soit, si un professionnel ne fait pas appel aux services de Grand CALAIS pour 

l’élimination de ses déchets, il devra impérativement justifier d’un contrat avec une entreprise 

privée et de justificatifs d’enlèvement de déchets pour son point de consommation.  

 

4.3 –  Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
 

En aucun cas, une exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) ne 

pourra être accordée si l’établissement fait appel à un prestataire privé, car celle-ci concerne 

toutes les propriétés soumises à la Taxe Foncière sur les propriétés bâties (Art. 1521 du Code 

Général des Impôts). 

 

 

ARTICLE 5 –  Modalités de collecte et de valorisation des déchets assimilables aux 

déchets ménagers en provenance des entreprises, commerces, artisans ou établissements 

publics dans le cadre d’une prestation effectuée par la communauté d’agglomération. 

 

5.1 – Service de collecte et de valorisation en porte à porte 
 

5.1.1 – Présentation des bacs à la collecte 

 

Les bacs doivent être présentés sur la voie publique à l’heure de présentation prévue par le 

règlement de collecte, au lieu identifié dans la convention et au jour correspondant au flux.  

 

Dès le passage du camion de collecte, ils doivent être remisés à l’intérieur des locaux. 
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Sauf demande ecrite d’un professionnel et moyennant une attestation d’autorisation de 

circulation sur domaine privé déchargeant Grand CALAIS de toute responsabilité, les services 

de  Grand CALAIS ne rentrent pas sur des propriétés privées pour assurer la collecte des 

OMA, les conteneurs doivent être présentés sur le domaine public ou accessible du domaine 

public. 

 

Si toutefois, Après étude des conditions de circulation (absence de marche arrière, absence de 

danger pour les agents..), Grand CALAIS accorde une collecte en domaine privé, cette 

dernière se fera en un point de collecte unique et facilement accessible où tous les conteneurs 

à collecter seront réunis.  

 

5.1.2 – Respect des consignes de tri des bacs de collecte 

 

Si les bacs de déchets recyclables (verre, fermentescibles ou emballages) étaient non 

conformes aux consignes de tri, un refus de collecte serait apposé sur les containers. Le bac 

devra être retrié par le producteur. 

 

Dans le cas d’une utilisation récurrente des containers de tri sélectif pour évacuer des ordures 

ménagères assimilées, la communauté d’Agglomération  procéderait à une mise en demeure 

par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

Si aucune amélioration n’était constatée, des changements de dotation seraient réalisés 

d’office, les bacs recyclables seraient remplacés par des bacs de déchets non-recyclables  afin 

d’être facturés au tarif en vigueur. 

 

Grand CALAIS se réserve le droit de facturer de sa propre initiative et sur constat d’un agent 

en charge du contrôle de la redevance spéciale, chaque bac de tri collecté en ordures 

ménagères. La facturation donnera lieu à un titre de recette à part qui sera accompagné du 

constat de l’agent de Grand CALAIS Terres & Mers. 

 

5.1.3 – Dépôt de déchets hors des conteneurs 

 

La Communauté d’Agglomération met à disposition des commerces, artisans, entreprises et 

administrations des conteneurs hermétiques destinés à la collecte des déchets.  

 

Il incombe à chaque redevable d’ajuster son volume de conteneurs nécessaire afin de 

respecter l’hygiène et la salubrité publique et de ne déposer aucun déchets en dehors des bacs  

 

Tout dépôt de déchets en dehors des conteneurs sera traité comme en matière de dépôt 

sauvage en application de l’article R-632-1 du code pénal : «  Est puni de l'amende prévue 

pour les contraventions de la 2
ème

 classe le fait de déposer, aux emplacements désignés à cet 

effet par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre 

objet de quelque nature qu'il soit, en vue de leur enlèvement par le service de collecte, sans 

respecter les conditions fixées par cette autorité, notamment en matière d'adaptation du 

contenant à leur enlèvement, de jours et d'horaires de collecte ou de tri des ordures ». 

 

Les déchets présentés en dehors des conteneurs seront refusés à la collecte et feront l’objet 

d’un signalement d’anomalie par courrier au producteur de déchets. 
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5.2 – Service de tri et de valorisation des déchets en apport volontaire 
 

Le redevable pourra opter pour une solution d’apport volontaire du verre et de l’emballage. 

Les déchets seront alors apportés par le producteur dans les colonnes réparties sur le territoire 

communautaire. Dans ce cas, la prestation est gratuite. 

 

 

ARTICLE 6 – LES OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

6.1 – Obligations de la Communauté d’Agglomération 
 

La communauté d’Agglomération s'engage à réaliser les tâches suivantes : 

 

6.1.1. Pré-collecte 

 

 Fournir des contenants conformes à la règlementation en vigueur, correspondant aux 

besoins du redevable en nombre et en volume, selon les termes de l'engagement. 

Chaque contenant sera identifié et attribué à un redevable mais ils restent la propriété 

de Grand CALAIS ; 

  Maintenir les bacs en bon état d'utilisation : les réparer ou les remplacer en cas d'usure 

normale. 

 

6.1.2. Collecte 

 

 Assurer la collecte des déchets du redevable, déchets définis à l’article 2.1 et présentés 

à la collecte dans les conditions prévues par le règlement de collecte des déchets 

ménagers et assimilés de la Collectivité et conformément à la règlementation en 

vigueur. Les modalités du service effectué à ce titre par La Collectivité sont précisées 

dans l'engagement. 

 

La présentation de sacs en dehors des bacs est considérée comme une non-conformité et les 

règles précisées à l'article 5.1 seront appliquées (non collecte).  

 

6.1.3. Traitement 

 

 Assurer l'élimination des déchets, conformément à la réglementation en vigueur et en 

particulier à l’obligation de valorisation posée par l’article L 541-24 alinéa 2 du Code 

de l’Environnement et l’article 2 du décret du 13 juillet 1994. 

 

En cas de non-respect de ces obligations, le redevable pourra mettre la collectivité en demeure 

de respecter ses obligations par lettre recommandée avec accusé de réception. La Collectivité 

disposera alors d'un délai de trente (30) jours pour y remédier, faute de quoi elle devra 

continuer à assurer le service à ses frais, à compter de la fin du délai de mise en demeure 

précité, sans que sa durée puisse excéder trente (30) jours 

 

6.2 – Restriction éventuelle de service 
 

La Collectivité est le seul juge de l'organisation technique du service de collecte et 

d'élimination des déchets dont les modalités sont susceptibles d'évoluer dans un souci de 

sécurisation et d'amélioration de ses activités ou d'économies. 
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Tout aménagement fera l'objet d'une information préalable et d'un nouvel engagement du 

redevable. La Collectivité peut également être amenée à restreindre ou supprimer totalement 

un service si des circonstances particulières l'exigeaient. Dans ce cas, elle en informera les 

usagers avec un préavis de trente (30) jours minimum, sauf cas de force majeure (intempéries, 

mouvements sociaux…).  

 

 

Les volumes non collectés par le service public du fait de la suppression d'une ou plusieurs 

tournées pourront : 

 

 être collectés lors de la collecte suivante, en sacs en vrac à côté des bacs dans la limite 

des quantités non collectées ; 

 ne pas être facturés, dès lors que le service n’a pas été assuré pendant une période d’au 

minimum quinze (15) jours, et uniquement si le redevable justifie de leur enlèvement 

par un prestataire rpivé. 

 

Quel que soit le cas, aucune indemnité ne sera due au professionel. 

 

6.3 – Obligations de l’usager 
 

En recourant au service public, le redevable s'engage à réaliser les tâches suivantes : 

 

6.3.1. Technique 

 

 Respecter la règlementation en vigueur, notamment concernant les modalités de 

stockage et de présentation des déchets à collecter et la mise en œuvre du tri et de 

l'élimination des déchets autres que les OMA, par les filières adaptées ; 

 Respecter le présent règlement de Redevance Spéciale et le règlement de collecte des 

déchets ménagers et assimilés de la Collectivité, notamment les règles de présentation 

des bacs et d'organisation de la collecte ; 

 Ne pas tasser le contenu des conteneurs de telle manière que l’intégrité du conteneur 

soit mise en péril et ne pas laisser déborder les déchets (le couvercle du conteneur 

devant être fermé) ; 

 Entretenir les bacs (stockage, lavage, désinfection…) et assurer une bonne utilisation 

pour prévenir toute usure prématurée ; Envisager toute démarche permettant la 

réduction à la source des déchets produits et respecter l'obligation de tri à la source des 

déchets d'emballage. Grand CALAIS peut proposer des conseils et un 

accompagnement aux actions de prévention et de tri. 

 

Tout manquement à ces engagement sera sanctionné par l’application stricte du règlement de 

Redevance Spéciale et par la facturation au redevable des frais inhérents au nettoyage, au 

remplacement du ou des bacs concernés par le manque d’entretien. 

 

6.3.2. Administrative 

 

 S'acquitter de la Redevance Spéciale selon les modalités fixées à l'article 8.2;  

 Fournir tous les documents ou informations, nécessaires à l'engagement avec la 

collectivité ainsi qu'à la facturation et au recouvrement de la RS ; 

 Avertir La Collectivité par écrit, sous trente (30) jours, de tout changement légal et/ou 

concernant son activité (changement d'adresse, de propriétaire, de gérant, fin d'activité, 

etc.) et plus généralement de toute modification susceptible d'influer sur la bonne 

exécution de l'engagement. 
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En cas de défaut d'information dans le délai imparti, aucun effet rétroactif ne sera accordé. 

 

 

 

 

ARTICLE 7 – Modalités de mise en œuvre de la Redevance Spéciale  

 

7.1 – Procédure suivie 
 

Le Producteur qui souhaite recourir au service public des déchets de Grand CALAIS adresse 

une demande aux coordonnées suivantes :  

 

Par courrier : 

 

Grand CALAIS Terres & Mers 

Direction de la Valorisation des déchets  

Service Redevance Spéciale 

Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers 

76 Boulevard Gambetta 

62100 CALAIS 

 

Par téléphone : 03.21.19.55.38 

 

Par mail : collecte-dechets@grandcalais.fr  

 

Il sera alors réalisé une estimation des besoins du producteur et il lui sera adressé une 

déclaration qu’il devra renseigner en précisant les éléments administratifs (raison sociale, 

SIRET, adresse de facturation, adresse de collecte..). 

 

Ce document devra obligatoirement être accompagné d’un justificatif de TEOM à jour et 

d’une fiche de synthèse reprenant toutes les informatiuons utriles (SIRET, adresse du payeur, 

contact, etc .) . 

 

7.2 – Engagement du producteur  
 

Suite à cette évaluation, le producteur fait connaître son souhait de faire appel au service 

public de gestion des déchets. Il complète, signe et renvoie à Grand CALAIS  le document qui 

lui a été confié. 

 

En cas de non-retour du document signé par le producteur dans un délai de quinze (15) jours à 

la date de réception, il sera considéré que ce dernier ne souhaite pas souscrire au service 

public proposé par Grand CALAIS.  

 

Le cas échéant, les bacs distribués préalablement seront repris et le service ne pourra être 

assuré qu'à hauteur de 1 480  litres hebdomadaires pour les usagers assujettis à la TEOM. 

 

Dans le cas où l’usager ne retournerait pas la déclaration de TEOM de l’année n-1 en 

accompagnement de la déclaration, le calcul serait réalisé sans dégrèvement de la TEOM et 

sans aucune indemnisation ni remboursement possible. 

 

mailto:collecte-dechets@grandcalais.fr
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Dès réception des documents, Grand CALAIS  prendra contact avec le producteur  afin de 

signer les conventions. 

 

7.3 – Les moyens de pré-collecte mis à disposition  
 

Les déchets devront être déposés dans les contenants mis à disposition du redevable par 

Grand CALAIS (à l'exclusion de tout autre usage). Pour ce faire, Grand CALAIS  fournira au 

redevable plusieurs types de contenants selon qu'il s'agira des déchets non recyclables ou des 

déchets recyclables.  

 

Quel que soit le flux concerné, les bacs de la collectivité sont de volumes 140,180, 240, 340, 

660 et 750 L.  

 

Ne pourront y être déposés que les déchets assimilés à l’exception des déchets détaillés à 

l'article 2.2.1 du présent règlement.  

 

Les déchets assimilés aux déchets ménagers ne pourront être déposés dans les contenants 

prévus pour les déchets des ménages (bacs, colonnes enterrées, etc ..) sous peine de 

verbalisation au titre de l’article R6321-1 du Code Pénal. 

 

Sous réserve d’une utilisation normale c’est-à-dire un chargement normal en taille et/ou en 

poids, les bacs présentant des signes d'usure et nécessitant une réparation ou un remplacement 

seront remis en état ou échangés contre des bacs de même type et de même contenance par 

Grand CALAIS et ce à titre gratuit. Dans le cas contraire, Grand CALAIS facturera les bacs 

selon les tarifs du marché publics en cours pour ce type d’acquisition en ajoutant les frais liés 

à la mobilisation du personnel communautaire pour la livraison. 

 

D'une manière générale, les bacs seront présentés sur le domaine public tel que défini avec 

Grand CALAIS et conformément au règlement de collecte communautaire.  

 

Aucune collecte en domaine privé ne pourra être accordée sauf autorisation de Grand 

CALAIS conformément à l’article 5.1.1 du présent règlement. 

 

Les jours et heures de présentation des conteneurs seront précisés dans la convention. Il est à 

noter que seul Grand CALAIS est en mesure de définir le type et le volume de contenants 

proposés, en fonction de la disponibilité des équipements et des contraintes techniques liées à 

l'activité du service. 

 

Le redevable a la possibilité de demander une réévaluation du niveau de certaines prestations 

réalisées, à l'exception des jours et horaires de collecte. Toute modification fera l'objet, au 

préalable, d'une demande écrite de la part du producteur qui sera ensuite validée par Grand 

CALAIS par le biais d’un avenant à la convention sur la partie financière uniquement. 

 

Il est rappelé que, conformément au règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés 

de Grand CALAIS, les contenants devront être sortis aux horaires définis, que les couvercles 

devront pouvoir fermer facilement sans compression du contenu et que le tassement excessif 

ou le mouillage est interdit. 

 

Par dérogation au règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés, les bacs des 

professionnels sont à leur charge exclusive et leurs seront facturés en cas de dégradation ou 

d’incendie.  
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Toutes les autres dispositions prévues dans le règlement de collecte s'appliqueront aux 

redevables. 

 

ARTICLE 8 – Modalités facturation de la Redevance Spéciale  

 

8.1 – Principe de facturation  
 

Les tarifs appliqués par la Collectivité sont votés par délibération en Conseil communautaire 

et révisables annuellement. Ils sont déterminés en fonction du coût du service pour la 

collectivité : ils intègrent les coûts de pré-collecte, de collecte et de traitement ainsi que les 

frais de gestion correspondants et les taxes payées par la collectivité. 

 

La Redevance Spéciale est calculée selon le volume correspondant aux bacs mis à disposition 

du redevable. Tout bac mis à disposition est considéré comme étant présenté rempli à chaque 

collecte et est donc facturé. 

 

À l'appréciation de Grand CALAIS et pour les producteurs dont l'activité est liée à une 

saisonnalité ou à des contraintes particulières (lycées, collèges..), il sera toléré que la 

redevance soit calculée sur des périodes d’activités. 

 

Si des professionels occupent un même site, ils peuvent soit gérer  leurs déchets de manière 

collective (partage des bacs entre plusieurs producteurs), la convention sera établi auprès du 

gestionnaire désigné et la redevance lui sera facturée. À charge pour ce dernier d'en répartir le 

montant entre les différents membres du groupement. Soit, une convention est établie pour 

chaque redevable individuellement.  

 

Grand CALAIS se réserve le droit, après mise en demeure d’obliger les redevables à l’un ou 

l’autre mode de gestion selon les difficultés rencontrées.  

 

Les montants dus dans le cadre de la redevance spéciale le sont trimestriellement. Le forfait 

"petit producteur" de l'article 8.2.2 est lui dû annuellement. Ce montant est soumis à 

l’actualisation des prix et à la variation de l’indice. 

 

8.2 – Modalités de calcul  
 

Le montant annuel de la Redevance Spéciale est calculé en euro, selon les conditions 

suivantes : 

 

Volume mis à 

disposition du 

producteur 

Inférieur ou égal à 1480 

litres hebdomadaires 

Supérieur à 1480 litres 

hebdomadaires et 

inférieur à 15 000 litres 

Assujetti à la TEOM Pas de RS 
RS calculée à partir du 

1
er

 litre Non assujetti à la 

TEOM 

RS au forfait « petit 

producteur » 
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8.2.1. Cas des redevables produisant plus de 1 480 L hebdomadaires et soumis à la 

TEOM 

 

Pour les producteurs assujettis à la TEOM, une déduction du montant de TEOM payé pour 

l’année N-1 sera réalisée. Cette déduction ne sera prise en compte que sur présentation d’un 

justificatif d'imposition de l'année N-1. 

 

La formule de calcul est la suivante : 

 

RS = R(1) - TEOM(2) 

 
(1) R = Montant de la redevance spéciale (comprenant les prestations particulières le cas échant)   

(2) si TEOM > R, alors RS = 0,  aucun remboursement ne sera possible si TEOM > RS 

Ce justificatif devra être transmis au plus tard le 15 mars de chaque année pendant toute la 

durée de la convention. Si toutefois, après siganture de la convention le redevable ne 

transmettait sa TEOM dans les délais impartis, Grand CALAIS prendrait en compte dans son 

calcul la dernière TEOM prise en compte dans le calcul du coût annuel.  

 

Si aucun justificatif de TEOM n’est fourni, la Communauté d’Agglomération appliquera le 

montant sans déduction de TEOM aucune. Aucun remboursement ne sera accepté en cas de 

régularisation utlérieur à la date du 15 mars. 

 

8.2.2. Cas des redevables produisant moins de 1480 L hebdomadaires et non soumis à la 

TEOM 

 

Les producteurs non-assujettis à la TEOM qui produisent un volume inférieur ou égal à 1 480 

litres hebdomadaires seront facturé sur la base du même calcul que les redevables asujettis à 

la TEOM mais avec une déduction égale à 0 compte tenu de l’absence de justificatif de taxe.  

Il sseront également  soumis à variation annuelle selon l’indice d’actualisation des tarifs. 

 

8.2.3. Cas des collectes ponctuelles sur demande 

 

Les producteurs qui nécessitent une collecte ponctuelle dite « one-shot », devront s’acquitter 

du volume total collecté en fonction du flux collecté. Ce montant sera majoré de 100% si la 

colelcte a lieu en dehors des jours de ramassage habituels et nécessite le déplacement d’un 

véhicule de collecte. Cette facturation ponctuelle ne concerne pas les collectes de rattrapages 

liées à des problèmes d’organisation du service (oubli, grève, panne de véhicule ..)    

 

8.2.4. Cas particuliers   

 

Si un redevable dispose de plusieurs enseignes sur le territoire de Grand CALAIS, chaque 

enseigne sera considérée comme un point de consommation et disposera indépendamment 

d’un seuil de 1480 L hebdomadaire. Chaque point de consommation sera traité de manière 

indépendante (calcul de RS pour chaque site avec ou sans TEOM). La facture sera néanmoins 

adressée au payeur avec qui aura été signée la convention avec le détail de la facture pour 

chaque point de consommation.  

 

8.2.5. Actualisation des tarifs   

 

Les tarifs de la redevance sont directement liés à l’évolution des coûts de collecte et de 

traitement des déchets ménagers assimilés aux ordures ménagères. Ainsi, ils pourront varier 

en fonction d’un indice modifiable chaque année et qui fera l’objet d’un vote au conseil 

communautaire avant le 31 mars de chaque année.  
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Le cas échéant, un courrier précisant les nouvelles bases de facturation sera adressé aux 

redevables. Celui-ci devra être retourné à la Communauté d’Agglomération dans un délai de 

15 jours suivant sa réception et constituera, en cas d’accord, la nouvelle base de facturation du 

service entre les deux parties. Sans réponse de la part du redevable dans un délai de 15 jours, 

la collectivité considère qu’un accord tacite est donné.   

 

La nouvelle base de facturation de la Redevance Spéciale est applicable dès le premier 

trimestre de l’année concernée par le vote du nouvel indice. Ce vote doit avoir lieu avant le 31 

mars de l’année. 

 

En cas de refus de la part de l’usager, il conviendra d’en informer le service par lettre 

recommandée avec accusé de réception, le contrat ne sera alors pas reconduit. 

 

Pour l’année de mise en place de la redevance spéciale, cet indice sera égal à 1. 

 

8.2.6. Le recouvrement 

 

Les décomptes seront établis trimestriellement à terme échu, par application des formules de 

calcul précédemment détaillées. Une facture sera établie sur la base des stipulations de 

l'engagement et adressée au redevable ou à son gestionnaire le cas échéant.  

 

En cas de résiliation de l'engagement, la RS sera calculée au prorata de la période d'exécution 

effective du service si l'information a bien été donnée dans les conditions fixées à l’article 10. 

 

Le redevable se libérera des sommes dues en exécution du service par règlement auprès du 

Comptable du Trésor dans les trente (30) jours suivant la réception de la facture ou avant la 

date limite de paiement indiquée sur la facture. Les modalités et moyens de paiement seront 

précisés sur les factures adressées. 

 

En cas d'impayés et après une mise en demeure restée sans effet, une procédure de 

recouvrement est prévue qui peut conduire à l'arrêt de collecte voire au retrait des contenants 

mis à disposition, jusqu'au recouvrement des sommes dues. 

Dans le délai de deux (2) mois suivant la notification de la facture, la somme mentionnée sur 

le titre exécutoire de recette pourra être contestée en saisissant directement le tribunal 

compétent. 

 

Le règlement du titre de recette émis par les services de la communauté d’Agglomération 

s’effectuera auprès de la Trésorerie Calais Municipale et Banlieue 

 

 

ARTICLE 9– DUREE DE LA CONVENTION ET MODES DE REVISION 

 

9.1 – Durée de la convention 
 

La redevance spéciale est applicable sur l’ensemble du territoire de Grand CALAIS à compter 

du 1
er

 décembre 2019 conformément à la délibération du conseil communautaire du 13 

décembre 2019. 

 

Les conventions sont conclues pour une durée de 1 (UN) an du 1
er

 janvier au 31 décembre. A 

l’issue de cette période la convention pourra être prorogée annuellement par tacite 

reconduction. La date de prise en compte pour la facturation est la date à partir de laquelle le 
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service a été rendu par la collectivité dans les conditions de la facturation et pas 

obligatoirement la date de signature de la convention. 

 

La Communauté d’Agglomération peut, une fois l’an, faire varier l’indice lié aux coûts de 

collecte et de traitement des déchets. L’usager sera averti par courrier faisant état des 

changements de tarification conformément à l’article 8.2.4 du règlement de Redevance 

Spéciale.  

 

9.2 – Révision de la convention 
 

 La Communauté d’Agglomération devra être informée par courrier, dans les plus brefs 

délais, de toute modification  concernant le redevable (modification des modalités de collecte, 

des tarifs, etc ..).  

 

9.3 – Règles spécifiques concernant la Convention 
 

Un ajustement de la dotation est admis si le volume des déchets présentés à la collecte évolue 

en plus ou en moins d’une façon significative au cours de l’année et ce, deux fois l’an 

maximum. Compte tenu du mode de facturation de la redevance spéciale (trimestriel), il est 

préférable de procéder à ce changement dans la quinzaine précédent ou suivant le 1
er

 jour  du 

trimestre.  

 

Toutefois, le service ajustera la facturation à la situation en cours et à la date effective 

d’application de modification de la convention. 

 

Toute modification d’une convention affectant le montant facturé fera l’objet d’un avenant 

sous forme de devis présentant la nouvelle tarification et qui devra mentionner « bon pour 

accord » avec le tampon de l’établissement concerné et la date de prise d’effet de la 

modification.  

 

ARTICLE 10–RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

10.1 – Règle de  résiliation 
 

10.1.1 – Résiliation  

 

Dans le cas d’inexécution par l’usager des obligations techniques et financières mises à sa 

charge par le présent règlement et validées par la convention, la Communauté 

d’Agglomération pourra, après une procédure de concertation infructueuse et une mise en 

demeure préalable par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’usager :  

 

 

 résilier le contrat, demander la récupération des sommes dues au titre de la convention, 

ainsi que les containers mis à disposition du redevable. 

 

Cette résiliation ne pourra donner lieu à aucune indemnisation de la part de Grand CALAIS. 

 

De même, si l’usager fait part de sa volonté de passer un contrat avec une entreprise privée 

n’importe quel moment, il peut dénoncer le contrat. Cette dénonciation doit se faire par lettre 

recommandée avec accusé de réception au minimum un (1) mois avant la date demandée par 

le redevable. 
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10.1.2  Cas de résiliation de plein droit : 

 

 En cas de cessation d'activité. Dans le cas d'une liquidation judiciaire, l'engagement 

sera réputé résilié à la date de publication du jugement d'ouverture de la liquidation au 

Bulletin Officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC). 

 

 En cas de non-paiement de la prestation réalisée par les services de la communauté 

d’Agglomération 

 

Quel que soit le moment où intervient la résiliation du contrat, le montant de la redevance 

restera toujours exigible pour le trimestre en cours.  

 

 

10.2 – Litiges 
 

A défaut de tout accord amiable entre les parties, les litiges seront soumis au tribunal 

compétent : 

 

Tribunal Administratif de LILLE 

5 rue Geoffroy Saint Hilaire 

CS  62 039 

59 014 Lille CEDEX 

 

 

ARTICLE 11 – Responsabilité du redevable  
 
Pendant toute la durée d'utilisation du service, le redevable est tenu pour seul responsable à 

l'égard des tiers, des conséquences dommageables qui résulteraient du non-respect du présent 

règlement ou de négligences. 
 

ARTICLE 12– Modification du présent règlement et informations 

 

Le présent règlement peut être modifié substantiellement en tant que besoin par arrêté de 

Grand CALAIS Terres & Mers conformément à la délibération 2019-386 du 13 décembre 

2019. 

 

Les modifications dudit règlement font l'objet de mesures de publications habituelles des actes 

Règlementaires. En cas de modification, une information des usagers impactés sera réalisée. 










